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GRANGE HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 119.342. 
—

EXTRAIT

Il résulte d’un contrat de transfert de parts du 19 septembre 2006 que la société OLYMPIA HOLDINGS, S.à r.l. (so-
ciété enregistrée à Luxembourg sous le numéro B 109699); ayant son siège social à 64, rue Principale, Schuttrange L-
5367 Luxembourg, à cédé 100 parts sociales de la Société GRANGE HOLDINGS, S.à r.l. à la société GAIA REAL ES-
TATE HOLDINGS, S.à r.l. (société enregistrée à Luxembourg sous le numéro B 120127), ayant son siège social à 64,
rue Principale, L-5367 Schuttrange, Luxembourg.

Suite à ce transfert, les parts sociales de la Société GRANGE HOLDINGS, S.à r.l. sont réparties comme suit: OLYM-
PIA HOLDINGS, S.à r.l. ne détient désormais plus aucune part; GAIA REAL ESTATE HOLDINGS, S.à r.l. détient 100
parts.

Enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04822. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114239.3//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ORBI INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 31.448. 

—
Le siège social de la société, fixé jusqu’alors au 180, rue des Aubépines, L-1145 Luxembourg, a été dénoncé avec effet

au 29 septembre 2006.
Les administrateurs KOFFOUR S.A., LANNAGE S.A., VALON S.A. ainsi que le commissaire aux comptes AUDIT

TRUST S.A. se sont démis de leurs fonctions le même jour.

Luxembourg, le 16 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04463. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(114675.2//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.
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Pour extrait sincère et conforme
A. van Zeeland

EXPERTA LUXEMBOURG, société anonyme 
M. Pietropaolo-Del Col / S. Wallers
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ISA INVESTMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 28, Côte d’Eich.

R. C. Luxembourg B 83.582. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03671, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(110874.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 octobre 2006.

LUXEMBOURG ENGINEERING AND APPLICATIONS SERVICES S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-9515 Wiltz, 100, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 96.667. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration tenue le 27 septembre 2006 à 10.00 heures à Wiltz

Le Conseil d’administration décide à l’unanimité de transférer le siège social de la société de L-9516 Wiltz, 32, rue
du Château à L-9515 Wiltz, 100, rue Grande-Duchesse Charlotte, à compter du 1er octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 octobre 2006, réf. LSO-BV03238. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(113104.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 20 octobre 2006.

D.B. ZWIRN LUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.
Capital social: EUR 12.500,-.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.
R. C. Luxembourg B 103.124. 

—
Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du registre de commerce

et des sociétés de Luxembourg concernant la société HIGHBRIDGE / ZWIRN SPECIAL OPPORTUNITIES FUND L.P.,
associée de la Société:

Suite à un changement de dénomination du mois de septembre 2004, la dénomination de cette société est désormais
D.B. ZWIRN SPECIAL OPPORTUNITIES FUND, LP. et son siège social est établi au c/o Corporation Trust Company,
Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, New Castle County, Delaware 19801 USA. 

Luxembourg, le 11 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 13 octobre 2006, réf. LSO-BV03173. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111609.3//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

CRESCENDO FAMILY HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon.

R. C. Luxembourg B 88.313. 
—

En date du 2 octobre 2006, l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires a décidé:
- d’accepter la démission avec effet immédiat de Frédérique Duculot, demeurant au 19, rue du Wäschbour, B-6700,

Arlon, de son mandat d’Administrateur de la Société;
- d’accepter la nomination avec effet immédiat de Isbelda Gouvinhas demeurant au 2, rue Neuve, L-7239 Bereldange,

en tant que nouvel Administrateur de la Société jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra au courant de l’année 2010.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03455. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111630.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Luxembourg, le 16 octobre 2006. Signature.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Pour D.B. ZWIRN LUX, S.à r.l.
MERCURIA SERVICES S.A.
Mandataire
Signature

Luxembourg, le 2 octobre 2006. Signature.
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SAPEURS POMPIERS MERSCHEID, A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-9165 Merscheid, 1, um Bechel.

R. C. Luxembourg F 6.047. 
—

STATUTS
En continuité du CORPS DE SAPEURS POMPIERS DE MERSCHEID, crée en 1907, les soussignés:
Binsfeld Marc, ingénieur-technicien
Cassao Edouard, employé
Eicher Lucien, retraité
Mabille Jean, docteur en droit
Schaul Camille, secrétaire communal,
tous, habitant Merscheid (L-9165), et de nationalité luxembourgeoise à l’exception de Jean Mabille, de nationalité bel-

ge,
a été constituée, le 6 mars 2006, une association sans but lucratif, régie par les présents statuts ainsi que par les dis-

positions de la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

Titre Ier. Dénomination, siège, durée, objet
Art. 1er. L’association, ainsi constituée, porte la dénomination de SAPEURS POMPIERS MERSCHEID, A.s.b.l.
Son siège, fixé par l’assemblée générale, est L- 9165- Merscheid No 1, um Bechel.
Sa durée est illimitée.

Art. 2. L’association a pour objet:
de contribuer à la protection incendie active et passive des habitations et biens ainsi que des habitants de la localité,
de participer activement aux activités du Service Incendie de la Commune de Heiderscheid,
de contribuer à la formation théorique et pratique des membres de l’association,
de veiller au maintien d’une ambiance amicale et fair play entre membres de l’association,
de promouvoir, organiser et supporter des festivités dans la localité de Merscheid en vue d’y associer la population

afin d’y développer de bonnes relations sociétales,
de participer activement, en y apportant son concours, aux festivités culturelles et sociales organisées dans la Com-

mune.

Art. 3. L’association est strictement neutre au point de vue politique et confessionnel et ne fait point de distinction
de sexe.

Titre II. Membres, admission, sortie, engagements
Art. 4. Le nombre de membres de l’association est illimité; il ne peut être inférieur à trois membres (3).

Art. 5. L’association se compose de Sapeurs Pompiers, membres «actifs», «jeunes», «retraités» ainsi que de «mem-
bres d’honneur».

Art. 6. La qualité de membre s’acquiert par décision de l’assemblée générale prise, suite à une demande écrite, sur
proposition du Comité.

Une liste nominative des membres est déposée et, en suite de l’assemblée générale, tenue à jour annuellement au
registre de commerce et des sociétés.

Art. 7. Est «membre actif» du service d’incendie de Heiderscheid, section Merscheid, toute personne, ayant reçu la
formation lui permettant de participer activement aux missions du service; son âge est déterminé par les dispositions
de la FEDERATION NATIONALE DES SAPEURS POMPIERS.

Art. 8. Est «jeune membre» du service d’incendie de Heiderscheid, section Merscheid, tout jeune, répondant aux
conditions d’âge de la FEDERATION NATIONALE DES SAPEURS POMPIERS, actuellement de 8 à 15 ans accomplis.

Art. 9. Est «membre retraité», toute personne ayant perdu, du fait de son âge, la qualité de membre actif.

Art. 10. Est «membre d’honneur», toute personne qui, en règle de cotisation, soutient financièrement et morale-
ment l’association.

Art. 11. Tout membre peut démissionner et quitter l’association sur simple demande écrite adressée au Comité de
l’association.

Art. 12. Tout membre qui, par son comportement, ses propos et ses actes, porte préjudice à l’association, peut être
suspendu par le Comité après qu’il ait été convoqué par celui-ci par lettre recommandée et entendu en ses explications.
Sur proposition du Comité, l’exclusion définitive est prononcée par l’assemblée générale, statuant à la majorité des deux
tiers des voix.

Art. 13. La cotisation annuelle est fixée par l’assemblée générale.

Titre III. Les organes statutaires
Art. 14. Les organes de l’association sont l’assemblée générale et le conseil d’administration.

Art. 15. L’assemblée générale est le pouvoir suprême de l’association. L’assemblée se compose de tous les membres
jouissant du droit de vote, en règle de cotisation.
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Art. 16. L’assemblée générale annuelle se réunit chaque année dans les 3 mois de la clôture de l’exercice social. Elle
se réunit, en session extraordinaire, chaque fois que le Conseil l’estime nécessaire ou que la demande écrite en est faite
au Président par un cinquième des membres.

Art. 17. L’assemblée générale est convoquée par lettre circulaire envoyée 15 jours francs avant la date de réunion.
La convocation mentionne l’ordre du jour de l’assemblée.

L’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle comporte les points suivants:
- Rapports d’activité de l’association durant l’exercice écoulé
- Rapport du Trésorier sur les comptes de l’exercice
- Rapport des Réviseurs
- Décharge aux organes de l’association
- Elections statutaires
- Programme d’activités pour l’année en cours
- Budget de l’année en cours
- Fixation de la cotisation annuelle
- Divers: discussions.

Art. 18. Tout membre, désireux de porter un point à l’ordre du jour de l’assemblée, pourra le faire par demande
écrite à remettre au Conseil au plus tard avant le début de l’assemblée. En cours d’assemblée, la prise en compte d’un
point ne figurant pas à l’ordre du jour pourra être décidée à la majorité des voix présentes ou représentées.

Art. 19. Les résolutions de l’assemblée sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés hor-
mis les cas où il en est décidé autrement par les statuts ou la loi édictant des quorums particuliers de présence et de
vote. En cas d’égalité de voix lors d’un vote, la voix de la personne qui préside l’assemblée est prépondérante.

Art. 20. Seuls, les membres «actifs» et les membres «retraités» disposent d’une voix délibérative, les jeunes mem-
bres de même que les membres d’honneur pouvant, toutefois, intervenir dans les débats avec voix consultative.

Art. 21. Les modifications des statuts de même que l’exclusion d’un membre se feront dans le respect des quorums
de présence et de vote stipulés par les articles 8 et 9 de la loi du 21 avril 1928 sur les Associations et Fondations sans
but lucratif.

Art. 22. Les votes sont exprimés à main levée. Toutefois, les questions relatives aux personnes font l’objet d’un vote
secret; il en est de même si plus de la moitié des voix présentes ou représentées le décide.

Art. 23. Les résolutions de l’assemblée générale sont, dans le mois de la tenue de celle-ci, portées à la connaissance
des membres par le rapport établi par le secrétaire du Conseil.

Art. 24. Sont notamment réservés à l’assemblée générale la nomination et la révocation des administrateurs, l’ap-
probation du rapport annuel du conseil d’administration, la décharge à celui-ci, l’approbation des comptes et du budget,
l’examen des recours introduits contre des décisions du conseil d’administration en matière de radiation ou d’exclusion
d’un membre, les modifications des statuts et la dissolution de l’association.

Art. 25. Le conseil d’administration est l’organe exécutif de l’association. Il comprend au minimum 5 membres ayant
au moins 18 ans.

Art. 26. Les membres du conseil d’administration sont, à la majorité des voix, élus chaque année par l’assemblée
générale parmi les candidats ayant déposé leur candidature écrite au plus tard au début de l’assemblée générale appelée
à statuer. Ils sont rééligibles.

Le chef de section du service d’incendie de la Commune de Heiderscheid, section Merscheid, participe aux réunions
du conseil d’administration, qu’il soit ou non membre de celui-ci.

Art. 27. Seuls, les membres actifs et les membres retraités peuvent postuler aux fonctions de Président du conseil
d’administration. Le conseil choisit en son sein un vice-président, un secrétaire ainsi qu’un trésorier.

Art. 28. En cas de vacance d’un poste, le conseil peut y pourvoir provisoirement en désignant une personne dont le
mandat, à l’instar des autres mandats, expirera lors de la prochaine assemblée générale annuelle.

Art. 29. Le conseil d’administration administre l’association, exécute les décisions de l’assemblée générale, soumet
à la ratification de l’assemblée générale les règlements définissant les droits et devoirs des membres, convoque et orga-
nise les assemblées et réunions, fait rapport sur les activités de l’association.

D’une manière générale, le conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus tant en ce qui concerne les
actes d’administration que les actes de disposition. II représente l’association en justice.

L’association est engagée par la signature de son Président et, en matière bancaire, par celle du Trésorier.

Art. 30. Le président préside et dirige les réunions. En cas d’empêchement, il est remplacé par le vice-président; en
cas d’égalité de voix, son vote ou celui de son remplaçant est prépondérant.

Art. 31. Les réunions du conseil sont convoquées par le président de sa propre initiative ou sur demande d’un tiers
au moins des membres du conseil. Pour statuer valablement, en première séance, la moitié des membres du conseil
d’administration doivent être présents. A défaut, il sera convoqué dans les 15 jours une seconde séance qui pourra va-
lablement statuer sur la question en suspens quel que soit le nombre d’administrateurs présents.

Art. 32. A la demande du conseil ou d’un cinquième des membres actifs de l’association, le président du conseil con-
voque des «réunions ad hoc», notamment destinées à la formation des pompiers et à la préparation, organisation et
suivi des exercices pratiques.
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La teneur des ces réunions ad hoc fait l’objet d’un rapport écrit dont le conseil d’administration sera saisi afin d’y
donner la suite voulue.

Titre IV. Année sociale, Comptes, Patrimoine

Art. 33. L’année sociale de l’association commence le 1er janvier pour se terminer le 31 décembre de la même année.

Art. 34. Le trésorier établit les comptes de l’exercice. Ceux-ci sont contrôlés par deux réviseurs de caisse nommés
par l’assemblée générale qui, avant toute approbation par l’assemblée générale, feront rapport à celle-ci et proposeront
ou non la décharge.

Art. 35. Le patrimoine de l’association comprend sa trésorerie ainsi l’inventaire du matériel qui lui est propre. L’as-
sociation est tenue de prendre les mesures de sauvegarde et d’entretien des matériels mis à sa disposition par des tiers.

Art. 36. Les ressources de l’association sont constituées par les cotisations, dons et subsides reçus ainsi que par les
bénéfices des manifestations et organisations diverses.

L’association participe aux frais mis en commun au niveau des trois corps de pompiers de Heiderscheid, Eschdorf et
Merscheid ainsi que de la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers.

Cette participation et le niveau de celle-ci seront déterminés d’année en année par l’assemblée générale sur base des
comptes communs qui lui seront présentés.

Titre V. Droits et devoirs des membres actifs

Art. 37. Chaque membre s’oblige à participer, dans toute la mesure du possible, aux activités de l’association, et,
cela sans indemnisation.

Le conseil d’administration peut, toutefois, accorder une indemnisation à un de ses membres lorsque celui-ci a effec-
tué des prestations particulières en faveur de l’association.

Art. 38. L’utilisation de tout matériel appartenant à l’association est subordonnée à l’autorisation préalable du conseil
et requiert qu’à l’issue de son utilisation il soit rendu dans le même état initial, les conséquences de toute perte, des-
truction et détérioration devant être supportée par l’emprunteur.

Titre VI. Dissolution, Dispositions finales

Art. 39. En cas de dissolution de l’association, la liquidation sera effectuée par le conseil d’administration en fonction.

Art. 40. Le solde actif éventuel sera affecté selon la nature des biens constituant celui-ci. Le matériel, principalement
le matériel d’incendie, sera transmis à une association poursuivant, à l’intérieur - de préférence - ou à l’extérieur de la
Commune, le même objet social. L’actif financier pourra être transmis à des associations poursuivant des buts philanth-
ropiques, sociaux ou culturels.

Art. 41. En cas de fusion des trois corps du service d’incendie de la commune de Heiderscheid, le matériel qui aurait
été prêté à l’association sera restitué tandis que la trésorerie et le matériel appartenant en propre â l’association reste-
ront sa propriété.

Art. 42. L’association - en tant que membre de la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers - entend se conformer
aux statuts et règlements édictés par celle-ci.

Enregistré à Diekirch, le 20 octobre 2006, réf. DSO-BV00156. – Reçu 243 euros.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(113187.3//156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 20 octobre 2006.

FUNDS MANAGEMENT COMPANY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 53.594. 
—

EXTRAIT

L’Assemblée Générale des Actionnaires s’est tenue à Luxembourg, le 5 avril 2006 et a adopté les résolutions suivan-
tes:

1. L’Assemblée a reconduit les mandats des administrateurs M. Frédéric Fasel, M. Pierre Etienne, M. Jerry Hilger et
Mme Michèle Berger;

2. L’Assemblée a reconduit le mandat du Réviseur d’Entreprises DELOITTE S.A. pour l’exercice se terminant le 31
décembre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 4 octobre 2006, réf. LSO-BV00513. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111615.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Signatures.

Pour FUNDS MANAGEMENT COMPANY S.A.
PICTET FUNDS (EUROPE) S.A.
Signatures
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IZARUS INVESTMENT B.V., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social de la société mère: NL-1015 CS Amsterdam, Keizergracht, 62-64.

Siège de direction effective: L-2520 Luxembourg, 21-25, allée Scheffer.
R. C. Luxembourg B 106.923. 

—

EXTRAIT
Il résulte des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société tenue en

date du 18 mars 2005 que:
- Le capital social de la Société a été mis en conformité avec la loi luxembourgeoise. Dorénavant, le capital social est

fixé à vingt mille vingt-cinq euros (EUR 20.025,-) représenté par huit cent et une (801) parts sociales d’une valeur no-
minale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

- Les huit cent et une (801) parts sociales sont détenues de la manière suivante:
M. Alijan Ibragimov, résidant au 28, avenue de la Tendraie, B-1428 Lillois, détient huit cents (800) parts sociales;
M. Dostan Ibragimov, résidant au 28, avenue de la Tendraie, B-1428 Lillois, détient une (1) part sociale.
Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 2 octobre 2006, réf. LSO-BV00036. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111621.3//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

ORGERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 13, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 86.114. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue au siège social de la société le 2 octobre 2006 à 11.00 heures

L’assemblée décide d’accepter la démission de M. Roberto Manciocchi, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte-
Croix, à L-1371 Luxembourg, de son poste d’Administrateur.

L’Assemblée décide de nommer, comme nouvelle Administratrice, Mme Angelina Scarcelli avec adresse profession-
nelle au 7, Val Sainte-Croix à L-1371 Luxembourg, qui par la présente accepte la nomination et terminera le mandat de
son prédécesseur, à savoir jusqu’à l’Assemblée Générale Annuelle statutaire de l’an 2007.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 11 octobre 2006, réf. LSO-BV02505. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111623.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

SOCIETE IMMOBILIERE BEAU RIVAGE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 64.630. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 6 octobre 2006

1. L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l., ayant son siège
social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de LUX KONZERN, S.à r.l., ayant son siège social 5, rue Eugène
Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de la société CO-VENTURES S.A.,
ayant son siège social au 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

L’Assemblée ratifie la cooptation de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse professionnelle au 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg au poste d’administrateur de la société. Ce mandat prendra fin lors de l’assem-
blée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

Luxembourg, le 6 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02791. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111658.3//22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Signature.

Pour extrait conforme
Signatures
L’agent domiciliataire

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire



105992
CRESCENDO CAPITALE ITALIA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 38, boulevard Napoléon.

R. C. Luxembourg B 107.700. 
—

En date du 2 octobre 2006, l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires a décidé:
- d’accepter la démission avec effet immédiat de Frédérique Duculot, demeurant au 19, rue du Wäschbour, B-6700,

Arlon, de son mandat d’Administrateur de la Société;
- d’accepter la nomination avec effet immédiat de Isbelda Gouvinhas, demeurant au 2, rue Neuve, L-7239 Bereldange,

en tant que nouvel Administrateur de la Société jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra au courant de l’année 2010.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03461. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111633.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

INTEREUROPEAN FINANCE & ENERGY HOLDING S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 66.422. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 2 octobre 2006

- L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Massimo Gilotti, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l., ayant son
siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de LUX KONZERN, S.à r.l., ayant son siège social 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant
son siège social 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui statuera
sur les comptes de l’exercice 2006.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02784. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111656.3//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

A. SCHULMAN HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 103.028. 
—

Le bilan au 31 août 2006, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05209, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114036.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

RICK HOLDINGS S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 24.836. 

—
Le domicile de la Société est dénoncé avec effet immédiat.
Messieurs Jean Quintus, Koen Lozie et la société COSAFIN S.A. ont démissionné de leur mandat d’administrateur

de la société avec effet immédiat.
La société V.O. CONSULTING LUX S.A. a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes de la société

avec effet immédiat.

Luxembourg, le 12 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 23 octobre 2006, réf. LSO-BV05839. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114139.2//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Luxembourg, le 2 octobre 2006. Signature.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Luxembourg, le 11 octobre 2006. Signature.

FIDUPAR
Signatures
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ING PFCE FINCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.192.000.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 95.698. 

—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale tenue au siège de la société le 2 octobre 2006
- L’Assemblée accepte les démissions de Monsieur Herman Moors et de Monsieur Steve van den Broek de leur man-

dat de gérant de la société.
- L’Assemblée nomme comme nouveau gérant pour une durée indéterminée Monsieur Nicolas Schreurs, employé

privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02770. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111684.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

ING PFCE MIDDLE HOLDCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 515.000.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 96.469. 

—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale tenue au siège de la société le 2 octobre 2006
- L’Assemblée accepte les démissions de Monsieur Herman Moors et de Monsieur Steve van den Broek de leur man-

dat de gérant de la société.
- L’Assemblée nomme comme nouveau gérant pour une durée indéterminée Monsieur Nicolas Schreurs, employé

privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02694. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111694.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

TODOHAR, S.à r.l., Einmanngesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-1331 Luxemburg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

H. R. Luxemburg B 120.233. 
—

STATUTEN
Im Jahre zweitausendsechs, den vierten Oktober.
Vor dem unterzeichneten Notar Gerard Lecuit, im Amtssitz zu Luxemburg.

Ist erschienen:
NORDISKA APOTEKARGRUPPEN, S.à r.l., mit Gesellschaftssitz in L-1331 Luxemburg, 65, boulevard Grande-Du-

chésse Charlotte, R.C.S. Luxemburg B 108.915,
hier vertreten durch Frau Annie Lyon, Privatbeamtin, beruflich wohnhaft in L-1331 Luxemburg, 65, boulevard Gran-

de-Duchsse Charlotte,
auf Grund einer privatschriftlichen Vollmacht, ausgestellt am 18. September 2006.
Welche Vollmacht, nach Unterzeichnung ne varietur durch die Komparentin und den unterzeichneten Notar, gegen-

wärtiger Urkunde als Anlage beigefügt bleibt, um mit derselben einregistriert zu werden.
Welche Komparentin den unterzeichneten Notar ersucht hat die Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haf-

tung wie folgt festzulegen:

Art. 1. Hiermit wird eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche den jeweiligen Gesetzesbestim-
mungen unterliegt (hiernach die «Gesellschaft»), und im Besonderen dem abgeänderten Gesetz vom 10. August 1915
über Handelsgesellschaften (hiernach das «Gesetz»), sowie der gegenwärtigen Satzung (hiernach die «Satzung»).

Art. 2. Gesellschaftszweck sind alle direkt oder indirekt mit der Beteiligung, gleich in welcher Form, an jeglichen Un-
ternehmen verbundenen Geschäfte. Diese können die Verwaltung, die Führung, die Kontrolle und die Verwertung die-
ser Beteiligungen beinhalten.

Insbesondere ist die Gesellschaft ermächtigt sich an gleichen oder ähnlichen Gesellschaften zu beteiligen und als Ge-
schäftsführer in deutschen Kommanditgesellschaften tätig zu sein und in diesen Gesellschaften unbeschränkte Haftung

Pour extrait sincère conforme
ING PFCE FINCO, S.à r.l.
Signatures

Pour extrait sincère conforme
ING PFCE MIDDLE HOLDCO, S.à r.l.
Signatures
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zu übernehmen. Inerhalb dieser Grenzen ist die Gesellschaft berechtigt alle nötigen oder nützlichen Geschäfte und Auf-
gaben auszuführen, die diesem Zweck dienlich oder von Nutzen sind.

Die Gesellschaft kann insbesondere ihre Mittel zur Erstellung, Führung, Verwertung und Liquidation seines aus allen
Titeln und Patenten jeglicher Herkunft zusammengesetzten Portfolios verwenden, an der Gründung, Entwicklung und
Kontrolle jeglicher Unternehmen teilnehmen, jegliche Titel und Patente durch Uebertragung, Zeichnung, Uebernahme
oder Kaufoption und auf jegliche andere Art erstehen, sie durch Kauf, Abtretung, Austausch oder auf sonst eine Weise
verwerten oder veräussern, den Gesellschaften, an denen sie Interesse hat, sämtliche Hilfen, Darlehen, Vorschüsse oder
Garantien geben.

Die Gesellschaft kann alle geschäftlichen, industriellen oder finanziellen Operationen sowie alle Ueberträge von be-
weglichem und unbeweglichem Eigentum durchführen, welche notwendig sind zur Erfüllung ihres Gesellschaftszweckes.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Der Name der Gesellschaft ist TODOHAR, S.à r.l.

Art. 5. Der Gesellschaftssitz ist in Luxemburg.
Er kann zu jeder Zeit in irgendeine andere Ortschaft des Grossherzogtums Luxemburg durch Beschluss der Gene-

ralversammlung der Gesellschafter verlegt werden.
Der Sitz der Gesellschaft kann in der Gemeinde verlegt werden laut Beschluss des oder der Gesellschafter.
Durch einfachen Beschluss des oder der Geschäftsführer können Niederlassungen, Zweigstellen, Agenturen und Bü-

ros sowohl im Grossherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR) eingeteilt in einhundertfünf-
undzwanzig (125) Anteile mit einem Nennwert von einhudnert Euro (100,- EUR) pro Anteil, voll eingezahlt.

Art. 7. Das Kapital kann zu jedem Zeitpunkt durch einen Beschluss des einzigen Gesellschafters, oder in Falle von
mehreren Gesellschaftern einem Gesellschafterbeschluß, in Übereinstimmung mit Artikel 14 der vorliegenden Satzung
abgeändert werden.

Art. 8. Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt den Inhaber zu einem dementsprechenden Anteil am Gesellschaftsver-
mögen sowie am Gewinn.

Art. 9. Gegenüber der Gesellschaft, sind die Gesellschaftsanteile unteilbar, da nur ein Eigner pro Anteil zugelassen
ist. Gemeinschaftsbesitzer müssen eine Person, die sie vertritt ernennen. 

Art. 10. Im Falle eines einzigen Gesellschafters, sind die Anteile frei übertragbar.
Im Falle von mehreren Gesellschaftern müssen die von jedem Gesellschafter gehaltenen Anteile gemäß Artikel 189

des Gesetzes über Handelsgesellschaften übertragen werden.

Art. 11. Die Gesellschaft erlischt weder durch den Tod, noch durch Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähig-
keit eines Gesellschafters.

Art. 12. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein müssen,
verwaltet. Werden mehrere Geschäftsführer ernannt, bilden sie einen Verwaltungsrat.

Die Geschäftsführer werden von dem oder der Gesellschafter(n) ernannt und können ad nutum abberufen werden.
Gegenüber Drittpersonen haben die Geschäftsführer die weitestgehenden Befugnisse um im Namen der Gesellschaft

zu handeln und alle Handlungen und Operationen zu erledigen und gut zu heißen, die im Sinne des Zwecks der Gesell-
schaft und dieser Satzung sind.

Alle Befugnisse, die nicht ausdrücklich durch das Gesetz oder die gegenwärtige Satzung der Gesellschafterversamm-
lung vorbehalten sind, fallen unter die Befugnisse des oder der Geschäftsführer.

Die Gesellschaft wird rechtlich verpflichtet durch die Einzelunterschrift des Geschäftsführers oder die alleinige Un-
terschrift eines jeden Geschäftsführers.

Die Geschäftsführung kann ihre Befugnisse für bestimmte Aufgaben an verschiedene ad hoc Vertreter abtreten.
Die Geschäftsführung wird die Haftung, die Vergütung (falls zutreffend) und die Dauer des Amtes des Vertreters, so-

wie alle anderen wichtigen Bedingungen seines Amtes festlegen.
Die Geschäftsführer können mit einheitlicher Mehrheit einen Beschluss gutheissen mittels Brief, Telegramm, Telex,

Mail oder Telefax, welcher Beschluss dieselbe Gültigkeit hat wie ein während einer Sitzung der Geschäftsführer gefasster
Beschluss.

Die Geschäftsführer können nur Beschlüsse fassen und Verwaltungshandlungen vornehmen, wenn die Mehrheit von
ihnen anwesend oder vertreten ist mittels Vollmacht, welche ausgestellt werden kann per Brief, Telegramm, Telex, Mail
oder Telefax an einen der anderen Geschäftsführer oder an eine Drittperson. Beschlüsse können nur gefasst werden
bei einheitlicher Mehrheit, wobei im Falle von Gleichheit der Stimmen die Stimme des Vorsitzenden der Geschäftsführer
ausschlaggebend ist.

Einer oder mehrere Geschäftsführer können an einer Sitzung der Geschäftsführer teilnehmen mittels Konferenz-
schaltung, Video-Konferenzschaltung oder ähnliches, was ihnen somit erlaubt mit den anderen Teilnehmer zur gleichen
Zeit zu kommunizieren. Eine solche Teilnahme ist gleichgestellt mit der persönlichen Anwesenheit bei einer Sitzung.

Die Geschäftsführer sind ermächtigt Vorabdividenden auszuzahlen im Rahmen der gesetzlichen Bedingungen.

Art. 13. Der oder die Geschäftsführer gehen durch die Ausübung ihres Mandates im Namen der Gesellschaft keine
persönliche Haftung ein.

Art. 14. Der Einzelgesellschafter übernimmt alle Befugnisse, die der Gesellschafterversammlung erteilt wurden.
Im Falle von mehreren Gesellschaftern, kann jeder Gesellschafter an den Abstimmungen unabhängig von der Anzahl

seiner Anteile teilnehmen.
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Sein Stimmrecht entspricht der Anzahl seiner Gesellschaftsanteilen.
Kollektive Beschlüsse sind nur dann rechtskräftig, wenn Sie von den Anteilseignern, welche mindestens die Hälfte des

Gesellschaftskapitals darstellen, angenommen wurden.
Beschlüsse, welche eine Satzungsänderung benötigen, werden gemäß den Vorschriften des Gesetzes über Handels-

gesellschaften, durch die Mehrheit der Anteilseigner gefasst, welche mindestens drei Viertel des Gesellschaftskapitals
darstellen.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 16. Am Ende jedes Geschäftsjahres wird von der Geschäftsführung ein Inventar sowie eine Aufstellung der Ak-
tiva und Passiva erstellt.

Bilanz und Inventar stehen den Gesellschaftern am Gesellschaftssitz zur Verfügung.

Art. 17. Der Gesamtgewinn der Gesellschaft, so wie er aus dem jährlichen Gesellschafterbeschluß hervorgeht, stellt
nach Abzug der allgemeinen Ausgaben, Abschreibungen und Kosten den Nettogewinn dar.

Fünf Prozent (5%) des Nettogewinns werden für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage verwendet bis diese Rück-
lage zehn Prozent (10%) des Gesellschaftskapitals darstellt.

Der Nettogewinn nach Abzug der gesetzlichen Rücklage kann an den/die Gesellschafter im Verhältnis zu seinem/ih-
rem Anteilbesitz in der Gesellschaft verteilt werden.

Art. 18. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation von einem oder mehreren Liquidator(en) aus-
geführt, welche(r) kein(e) Gesellschafter sein muss (en) und der/die von den Gesellschaftern ernannt wird/werden, die
wiederum seine Befugnisse und seine Vergütung festlegen.

Art. 19. Alles was nicht durch die gegenwärtige Satzung festgelegt ist, unterliegt der bestehenden Gesetzgebung.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2006.

Zeichnung und Einzahlung

Die Komparentin, vertreten wie hiervor erwähnt, erklärt die einhundertfünfundzwanzig (125) Anteile unterzeichnet
zu haben und sie ganz bis zum Betrag von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR) in bar eingezahlt zu haben.

Der Nachweis dieser Einzahlung ist dem amtierenden Notar erbracht worden, welcher bestätigt, dass die Bedingun-
gen von Artikel 183 des abgeänderten Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften erfüllt sind.

Kosten

Die Kosten, Ausgaben, Vergütungen oder Lasten, unter irgendwelcher Form, welche der Gesellschaft wegen ihrer
Errichtung obliegen oder zur Last gelegt werden, betragen schätzungsweise eintausenddreihundert Euro (1.300,- EUR).

Ausserordentliche Generalversammlung

Sofort nach Gründung der Gesellschaft hat der Gesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:
1) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-1331 Luxemburg, 65, boulevard Grande-Duchésse Charlotte.
2) Die Zahl der Geschäftsführer wird auf einen festgesetzt.
3) Als Geschäftsführer wird auf unbestimmte Dauer ernannt:
Herr Juerg Greter, Direktor, geboren in Luzern, Schweiz, am 23. Oktober 1966, wohnhaft in Nb 22, General Guisan

Quai, Ch-8002 Zurich (Schweiz).
Der Geschäftsführer ist berechtigt die Gesellschaft durch seine alleinige Unterschrift rechtsgültig zu vertreten.

Worüber Urkunde, geschehen und aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt zu Luxemburg.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Komparentin, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen

Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt, hat diese mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
Gezeichnet: A. Lyon, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 5 octobre 2006, vol. 29CS, fol. 84, case 10. – Reçu 125 euros.

Le Receveur ff. (signé): Tholl.
Für gleichlautende Abschirft, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(111249.3/220/135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2006.

A. SCHULMAN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 103.433. 
—

Le bilan au 31 août 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV05206, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114037.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Luxemburg, den 11. Oktober 2006. G. Lecuit.

Luxembourg, le 10 octobre 2006. Signature.
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ING PFCE HOLDCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 467.000.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 95.702. 

—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale tenue au siège de la société le 2 octobre 2006

- L’Assemblée accepte les démissions de Monsieur Herman Moors et de Monsieur Steve van den Broek de leur man-
dat de gérant de la société.

- L’Assemblée nomme comme nouveau gérant pour une durée indéterminée Monsieur Nicolas Schreurs, employé
privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02687. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111708.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

ING PFCE HUNGARY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 124.000.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 95.699. 

—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale tenue au siège de la société le 2 octobre 2006

- L’Assemblée accepte les démissions de Monsieur Herman Moors et de Monsieur Steve van den Broek de leur man-
dat de gérant de la société.

- L’Assemblée nomme comme nouveau gérant pour une durée indéterminée Monsieur Nicolas Schreurs, employé
privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02657. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111713.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

PRODIGO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 88.524. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 9 octobre 2006, réf. LSO-BV01947, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114038.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

LUXIMMO DREIZEHNTE BETEILIGUNGSGESELLSCHAFT AG, Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-3372 Leudelange, 15, rue Léon Laval.

H. R. Luxemburg B 82.539. 
—

Das Verwaltungsratmitglied Herr Michael Veit stellt fest dass gemäß einer Entscheidung der Kommunalverwaltung
vom August 3, 2006 der Gesellschaftssitz 15, rue Léon Laval, L-3372 Leudelange statt 28, Am Bann, L-3372 Leudelange
lautet.

Enregistré à Luxembourg, le 13 octobre 2006, réf. LSO-BV03270. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(112033.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Pour extrait sincère conforme
ING PFCE HOLDCO, S.à r.l.
Signatures

Pour extrait sincère conforme
ING PFCE HUNGARY, S.à r.l.
Signatures

Luxembourg, le 23 octobre 2006. G. Klein.

Luxemburg, den 13. Oktober 2006. Unterschrift.
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ING PFCE CZECH I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 71.000.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 95.697. 

—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale tenue au siège de la société le 2 octobre 2006

- L’Assemblée accepte les démissions de Monsieur Herman Moors et de Monsieur Steve van den Broek de leur man-
dat de gérant de la société.

- L’Assemblée nomme comme nouveau gérant pour une durée indéterminée Monsieur Nicolas Schreurs, employé
privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02650. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111720.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

ING PFCE CZECH II, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 71.000.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 95.685. 

—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale tenue au siège de la société le 2 octobre 2006

- L’Assemblée accepte les démissions de Monsieur Herman Moors et de Monsieur Steve van den Broek de leur man-
dat de gérant de la société.

- L’Assemblée nomme comme nouveau gérant pour une durée indéterminée Monsieur Nicolas Schreurs, employé
privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 2 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02644. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111723.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

PRODIGO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 88.524. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 9 octobre 2006, réf. LSO-BV01948, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114039.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

PG SILVER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 104.774. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05559, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114064.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour extrait sincère conforme
ING PFCE CZECH I, S.à r.l.
Signatures

Pour extrait sincère conforme
ING PFCE CZECH II, S.à r.l.
Signatures

Luxembourg, le 23 octobre 2006. G. Klein.

PG SILVER S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur



105998
TEROLD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 84, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 85.394. 
—

EXTRAIT

Il résulte de contrats de cession de parts sociales du 6 novembre 2003 que toutes les parts sociales détenues par les
trois associés de la Société, MITVEST LIMITED, TINVEST LIMITED et TERBEM LIMITED, ont été cédées à QUILVEST
AMERICAN EQUITY LTD, une société ayant son siège social à Craigmuir Chambers, P.O. Box 71, Road Town, Tortola,
BVI de sorte que QUILVEST AMERICAN EQUITY Ltd détient toutes les 10.000 parts sociales de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03575. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111730.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

EFAC S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 287, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 82.554. 
—

DISSOLUTION

L’an deux mille six, le vingt et un septembre.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Olivier Claren, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spécial de FIDELIN S.A.H., ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, route

d’Arlon 287,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 20 septembre 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée

aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d’acter:
- que la société anonyme holding EFAC S.A., ayant son siège social à Luxembourg, 287, route d’Arlon, a été constituée

suivant acte notarié en date du 15 juin 2001, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro
1199 du 20 décembre 2001;

- que le capital social de la société EFAC S.A. s’élève actuellement à six cent mille euros (600.000,- EUR), représenté
par cent (100) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement libérées;

- que FIDELIN S.A.H., précitée, étant devenue seule propriétaire des actions dont s’agit, a décidé de dissoudre et de
liquider la société anonyme EFAC S.A., celle-ci ayant cessé toute activité;

- que FIDELIN S.A.H., agissant tant en sa qualité de liquidateur de la société EFAC S.A., qu’en tant qu’actionnaire uni-
que, déclare:

que tous les passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés,
par rapport à d’éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irré-

vocablement l’obligation de les payer,
que tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs sont devenus la propriété de l’actionnaire unique;
de sorte que la liquidation de la société est à considérer comme clôturée;
- que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes, pour l’exercice

de leurs mandats respectifs;
- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années à Luxembourg, 287,

route d’Arlon.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: O. Claren, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 28 septembre 2006, vol. 29CS, fol. 75, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Tholl.
 Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(112002.3/220/43) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Pour la société
Signature

Luxembourg, le 16 octobre 2006. G. Lecuit.
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INTERNATIONAL ENTERPRISE CONSULTANTS S.A., Société Anonyme. 
Siège social: Luxembourg.

R. C. Luxembourg B 72.501. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire, le 13 octobre 2006 à 14h00 heures 
au siège social de la société

L’assemblée prend note de la démission de WIZARD, S.à r.l. et de CYGNUS GROUP Ltd en tant qu’administrateurs
de la société et nomme à l’unanimité nouveaux administrateurs jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en l’année
2012:

- la société AURIGA S.A. avec siège social au 34-20 Calle 34, Panama 5, Republic of Panama, inscrite au «The General
Public Registry Directorate, Card N° 368606, doc. 33959»;

- la société KINGFISHER SERVICES S.A. avec siège social au 34-20 Calle 34, Panama 5, Republic of Panama, inscrite
au «The General Public Registry Directorate, Card N° 368576, doc. 33774».

Le mandat d’administrateur et d’administrateur-délégué de Monsieur Kristian Groke, né le 1er avril 1964 à Hambourg
(Allemagne), demeurant à L-5521 Remich, 10, rue Dicks, nommé lors de la constitution de la société, est prolongé
jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2012.

Le mandat de commissaire aux comptes de la société LIGHTHOUSE SERVICES, S.à r.l., avec siège social à L-1470
Luxembourg, 44, route d’Esch, inscrite au Registre de Commerce Luxembourg, numéro B 69.995, nommé lors de la
constitution de la société, est prolongé jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2012.

Luxembourg, le 13 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03749. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111781.3//26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

EVERFIN INTERNATIONAL-FININT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R. C. Luxembourg B 68.394. 
—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire, tenue en date du 11 septembre 2006, que:
Sont réélus Administrateurs pour la durée d’une année, leurs mandats prenant fin lors de l’Assemblée Générale Or-

dinaire statuant sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2006:
- Monsieur Jean-Claude Schaeffer, Directeur de Banque, demeurant à Luxembourg,
- Monsieur Luigi Dell’Acqua, Directeur de Banque, demeurant à Lugano,
- Monsieur Giancarlo Viscardi, Avocat, demeurant à Lugano.
Est réélu Commissaire aux Comptes pour la même période:
- H.R.T. REVISION, S.à r.l., avec siège social au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Luxembourg, le 12 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03705. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111791.3//20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

PIVERT, SOCIETE ANONYME HOLDING
Siège social: L-1361 Luxembourg, 9, rue de l’Ordre de la Couronne de Chêne.

R. C. Luxembourg B 24.174. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03531, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114085.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

INTERNATIONAL ENTERPRISE CONSULTANTS S.A.
Signature

Pour extrait conforme
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature
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BRIDGE RE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R. C. Luxembourg B 57.930. 
—

Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 19 avril 2006

Quatorzième résolution: Transfert du siège social

Le Conseil d’Administration décide de transférer le siège social du 65, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg au 74,
rue de Merl, L-2146 Luxembourg à partir du 19 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 27 septembre 2006, réf. LSO-BU06706. – Reçu 14 euros. 
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(112075.3//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

COMPOSTILLA RE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R. C. Luxembourg B 116.203. 
—

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 11 avril 2006

Le Conseil d’Administration décide de nommer Monsieur José Antonio Artés demeurant Jacob Obrechtstraat, 67,
L-2-1071KJ Amsterdam, Pays-Bas, Président du Conseil d’Administration.

En accord avec l’article 16 des statuts, la délégation de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que la
représentation de la société en ce qui concerne cette gestion est accordée à: Monsieur Claude Weber.

Le Conseil décide de transférer le siège social du 65, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg au 74, rue de Merl,
L-2146 Luxembourg à partir du 19 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 27 septembre 2006, réf. LSO-BU06703. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(112086.3//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

TRAVIL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 65.199. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04409, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114061.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

SECURITY STORAGE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 9, rue de l’Industrie.

R. C. Luxembourg B 37.680. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03533, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114087.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un mandataire

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un mandataire

Luxembourg, le 23 octobre 2006. Signature.

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature
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IKS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 116.200. 
—

Extrait de la résolution prise par les gérants/le gérant de la Société, datée du 12 octobre 2006
Les gérants de la Société ont décidé en date du 12 octobre 2006, de transférer le siège de la Société du 9, rue Schiller,

L-2519 Luxembourg, au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, avec effet au 3 juillet 2006.
Les gérants de la Société font remarquer en outre que l’adresse professionnelle des gérants suivants de la Société est

désormais 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg:
- C.M.S. MANAGEMENT SERVICES S.A.;
- LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.;
- TCG GESTION S.A.

Luxembourg, le 12 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 17 octobre 2006, réf. LSO-BV03880. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(112107.3//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

PRODIGO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 88.524. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 9 octobre 2006, réf. LSO-BV01950, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114040.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

METORA HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents.

R. C. Luxembourg B 84.123. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05079, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114041.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

TREUENBRIETZEN, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Registered office: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 111.476. 
—

DISSOLUTION
In the year two thousand and six, on the twenty-seventh of September.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
SAXONY HOLDINGS, a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand

Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under the number B 111.444,
having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

here represented by Lucinda Clifton-Bryant, with professional address in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste,
by virtue of a proxy given under private seal.
The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:
- that it is the sole current shareholder of TREUENBRIETZEN, a société à responsabilité limitée unipersonnelle, hav-

ing its registered office in L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal, incorporated by deed of Me Jean-Joseph Wagner,
notary residing in Sanem on October 26, 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 1259, on November 23, 2005. The articles of incorporation have been modified by a deed of Me Jean-Joseph
Wagner, notary residing in Sanem, on December 21, 2005, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions C number 745 of April 12, 2006;

- that the capital of the corporation TREUENBRIETZEN is fixed at twelve thousand five hundred (12,500.-) Euro
(EUR), represented by five hundred (500) shares of a par value of twenty-five (25.-) Euro (EUR) each, fully paid;

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.
Signatures

Luxembourg, le 23 octobre 2006. G. Klein.

Luxembourg, le 23 octobre 2006. G. Klein.
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- that SAXONY HOLDINGS has decided to dissolve the company TREUENBRIETZEN with immediate effect as the
business activity of the corporation has ceased; 

- that SAXONY HOLDINGS, being sole owner of the shares and liquidator of TREUENBRIETZEN, declares:
that all assets have been realised, that all assets have become the property of the sole shareholder, all at their book

value as recorded in the commercial accounts of the Company;
that all liabilities towards third parties known to the Company have been entirely paid or duly accounted for;
regarding eventual liabilities presently unknown to the Company and not paid to date, that it will irrevocably assume

the obligation to pay for such liabilities;
with the result that the liquidation of TREUENBRIETZEN is to be considered closed;
- that full discharge is granted to the managers of the company for the exercise of their mandates;
- that the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years in L-2449 Luxem-

bourg, 25B, boulevard Royal.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is word-

ed in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the
English version will be binding.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present original

deed.

Follows the French version:

L’an deux mille six, le vingt-sept septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
SAXONY HOLDINGS, une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 111.444,
ayant son siège social au 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

ici représentée par Lucinda Clifton-Bryant, avec adresse professionnelle à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste,
en vertu d’une procuration sous seing privé.
Laquelle, représentée comme dit-est, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
- qu’elle est la seule associée actuelle de la société TREUENBRIETZEN, société à responsabilité limitée uniperson-

nelle, ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-
Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, en date du 26 octobre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 1259, le 23 novembre 2005. Les statuts ont été modifiés par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire
de résidence à Sanem, en date du 21 décembre 2005, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro
745 du 12 avril 2006; 

- que le capital social de la société TREUENBRIETZEN s’élève actuellement à douze mille cinq cents (12.500,-) euros
(EUR), représenté par cinq cents (500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq (25,-) euros (EUR) chacune,
entièrement libérées;

- que SAXONY HOLDINGS a décidé de dissoudre et de liquider, avec effet immédiat, la société TREUENBRIETZEN,
celle-ci ayant cessé toute activité;

- que SAXONY HOLDings, agissant tant en sa qualité de liquidateur de la société TREUENBRIETZEN, qu’en tant
qu’associé unique, déclare:

que tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs sont devenus la propriété de l’associé unique, à leur valeur comp-
table telle qu’elle aparaît dans les comptes sociaux de la Société;

que tous les passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés;
par rapport à d’éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irré-

vocablement l’obligation de les payer;
de sorte que la liquidation de la société TREUENBRIETZEN est à considérer comme clôturée;
- que décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la société, pour l’exercice de leurs mandats respectifs;
- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années à L-2449 Luxembourg,

25B, boulevard Royal.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: L. Clifton-Bryant, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 5 octobre 2006, vol. 438, fol. 36, case 4. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(111927.3/242/84) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.
Mersch, le 9 octobre 2006. H. Hellinckx.
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METORA HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents.

R. C. Luxembourg B 84.123. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05073, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114042.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

METORA HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents.

R. C. Luxembourg B 84.123. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05070, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114043.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

METORA HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents.

R. C. Luxembourg B 84.123. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05068, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114044.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

GRANDS CRUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 99.443. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 9 octobre 2006, réf. LSO-BV01945, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114045.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

INT.PACK S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 82.925. 
—

Décision de l’assemblée générale des actionnaires du 19 octobre 2006

Par décision de l’assemblée générale des actionnaires en date du 19 octobre 2006, le mandat de commissaire aux
comptes de la Société FIDUCIERE GRAND DUCALE, S.à r.l., 3, rue du Fort Rheinsheim L-2419 Luxembourg, actuelle-
ment en vigueur, a été révoqué.

La société ComCO S.A., 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg a été nommée aux termes de cette
assemblée comme nouveau commissaire aux Comptes de la Société en remplacement de FIDUCIERE GRAND DUCA-
LE, S.à r.l., précitée.

Enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05565. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114178.3//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Luxembourg, le 23 octobre 2006. Signature.

Luxembourg, le 23 octobre 2006. G. Klein.

Luxembourg, le 23 octobre 2006. G. Klein.

Strassen, le 23 octobre 2006. G. Klein.

Pour INT.PACK S.A.
SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE S.A., Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures
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JAGGARD S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 45.557. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04402, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114059.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

CLOUMICO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 14A, rue des Bains.

R. C. Luxembourg B 62.508. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04404, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114060.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

TEUROLUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 43.713. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04407, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114062.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG (AML), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 103.638. 
—

In the year two thousand and six, on the sixth day of October.
Before Us, Maître Paul Bettingen, notary, residing in Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Mr Franck Ruimy, manager, residing professionally at 25, Knightsbridge, London SW1X 7RZ, United Kingdom, here

represented by Mrs Sylvie Lexa, companies’ director, residing professionally in Senningerberg, by virtue of a proxy, given
under private seal,

Mr David Smith, manager, residing professionally at 17, Chester Square, GB-SW1W9HS London, United Kingdom,
here represented by Mrs Sylvie Lexa, prenamed, by virtue of a proxy, given under private seal, and

AERIUM HOLDINGS S.A., a public limited liability company (société anonyme), incorporated and existing under the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 96.764, here
represented by Mrs Sylvie Lexa, prenamed, by virtue of a proxy, given under private seal.

The proxies of the represented shareholders, initialled ne varietur by the person appearing, will also remain annexed
to the present deed.

Such appearing persons, declaring to act in their capacities as the sole shareholders (the «Shareholders») of ASSET
MANAGEMENT LUXEMBOURG (AML), S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) in-
corporated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number B 103.638, incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg pursuant to a deed of the undersigned notary on October 1, 2004,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 1311 of December 22, 2004 and amended by the
undersigned notary on 6th day of June 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 1501
of 5th day of August 2006 (the «Company»), have required the undersigned notary to state the following resolutions:

Resolutions
The partners decide to transfer the registered office of the company with effect as of 1st September 2006 from 8-10,

rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg to 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg and to amend article 5 as follows:

«Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven. It may be transferred
to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its partners.
Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.»

Luxembourg, le 23 octobre 2006. Signature.

Luxembourg, le 23 octobre 2006. Signature.

Luxembourg, le 23 octobre 2006. Signature.
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There being no further business, the meeting is closed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing per-

sons, this deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons and in
case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this deed was drawn up in Senningerberg, on the date set at the beginning of this deed.
This deed having been read to the attorney in fact of the appearing persons, who is known to the notary by her first

and surnames, civil status and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède: 

L’an deux mille six, le six octobre.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
M. Franck Ruimy, directeur, demeurant professionnellement au 25, Knightsbridge, Londres SW1X 7RZ, Royaume-

Uni, ici représenté par Madame Sylvie Lexa, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à Senninger-
berg, en vertu d’une procuration sous seing privé,

M. David Smith, directeur, demeurant professionnellement au 17, Chester Square, GB-SW1W9HS Londres, ici re-
présenté par Madame Sylvie Lexa, précitée, en vertu d’une procuration sous seing privé, et

AERIUM HOLDINGS S.A., une société anonyme, constituée et régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, et immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 96.764, ici représentée par Madame Sylvie Lexa, pré-
citée, en vertu d’une procuration sous seing privé.

Les procurations des associés représentés, signées ne varietur par la mandataire des comparants et par le notaire
instrumentant, resteront aussi annexées au présent acte.

Lesquels comparants, déclarant agir en leur qualité de seuls associés (les «Associés») de ASSET MANAGEMENT
LUXEMBOURG (AML), S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 8-10, rue Mathias Hardt, L-1717 Luxembourg, et immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.638, constituée selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg suivant un acte du notaire instrumentant en date du 1er octobre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations N° 1311 du 22 décembre 2004 et modifié par le notaire instrumentant en date du 6 juin 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 1501 du 5 août 2006, ont requis le notaire soussigné de
documenter les résolutions suivantes:

Résolutions

Les associés décident de transférer le siège social de la société avec effet au premier septembre 2006 de L-1717
Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt au 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg et de modifier en conséquence
l’article 5 des statuts comme suit:

«Art. 5. Le siège social est établi dans la commune de Niederanven. Il peut être transféré en toute autre localité du
Grand-Duché en vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou suc-
cursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur demande des comparants, le présent acte est

rédigé en anglais, suivi d’une version française. A la demande des comparants et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu’en tête des présentes.
L’acte ayant été lu à la mandataire des comparants, connue du notaire par nom, prénom usuel, état civil et demeure,

celle-ci a signé avec le notaire, le présent acte.
Signé: S. Lexa, P. Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2006, vol. 155S, fol. 67, case 11. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Tholl.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(112057.3/202/83) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG (AML), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 103.638. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(112059.3/202/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Senningerberg, le 17 octobre 2006. P. Bettingen.

Senningerberg, le 17 octobre 2006. P. Bettingen.
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EXPANDING INTERNATIONAL FINANCE S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 43.797. 
—

Le bilan rectifié au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05576, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114065.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

COPFIPART S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 52.664. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2006, réf. LSO-BV01377, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114068.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

TREVISE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 108.579. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV06062, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114070.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

SILAND INVEST, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 98.182. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05065, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114071.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

STEPRA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 93.630. 
—

DISSOLUTION
In the year two thousand and six, on the twenty-sixth of September.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., having its registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la

Poste,
here represented by Séverine Canova and Ton Zwart, both with professional address in L-2346 Luxembourg, 20, rue

de la Poste, acting jointly in their respective capacities as attorneys-in-fact A.
The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:
- that it is the sole current partner of STEPRA, S.à r.l., a société à responsabilité limitée unipersonnelle, having its

registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, incorporated by deed of Me André-Jean-Joseph
Schwachtgen, notary residing in Luxembourg, on May 16, 2003, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et As-
sociations C number 651 of June 16, 2003. The articles of incorporation have been modified by a deed of the undersi-
gned notary on February 22, 2006, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 1071 of
June 1, 2006;

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signature

Signature.

Signature.

Signature.
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- that the capital of the corporation STEPRA, S.à r.l. is fixed at twenty-four thousand and eight hundred (24,800.-)
Euro (EUR), represented by two hundred and forty-eight (248) shares of a par value of one hundred (100.-) Euro (EUR)
each, fully paid;

- that LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. has decided to dissolve the company STEPRA, S.à r.l. with
immediate effect as the business activity of the corporation has ceased;

- that LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., being sole owner of the shares and liquidator of STEPRA,
S.à r.l., declares:

that all assets have been realised, that all assets have become the property of the sole shareholder, all at their book
value as recorded in the commercial accounts of the Company;

that all liabilities towards third parties known to the Company have been entirely paid or duly accounted for;
regarding eventual liabilities presently unknown to the Company and not paid to date, that it will irrevocably assume

the obligation to pay for such liabilities;
with the result that the liquidation of STEPRA, S.à r.l. is to be considered closed;
- that full discharge is granted to the managers of the company for the exercise of their mandates;
- that the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years in L-2346 Luxem-

bourg, 20, rue de la Poste.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is wor-

ded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the
English version will be binding.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present original

deed.

Follows the French version:
L’an deux mille six, le vingt-six septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste,
ici représentée par Séverine Canova, et Ton Zwart, les deux demeurant professionnellement à L-2346 Luxembourg,

20, rue de la Poste, agissant en leurs qualités respectives de fondés de pouvoirs A.
Laquelle, représentée comme dit-est, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
- qu’elle est la seule associée actuelle de la société STEPRA, S.à r.l., société à responsabilité limitée unipersonnelle,

ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, constituée suivant acte reçu par Maître André-Jean-
Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 16 mai 2003, publié au Mémorial, Recueil des So-
ciétés et Associations C numéro 651 du 16 juin 2003. Les statuts ont été modifiés par le notaire instrumentant, en date
du 22 février 2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1071 du 1er juin 2006;

- que le capital social de la société STEPRA, S.à r.l. s’élève actuellement à vingt-quatre mille huit cents (24.800,-) euros
(EUR), représenté par deux cent quarante-huit (248) parts sociales d’une valeur nominale de cent (100,-) euros (EUR)
chacune, entièrement libérées;

- que LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. a décidé de dissoudre et de liquider, avec effet immédiat,
la société STEPRA, S.à r.l., celle-ci ayant cessé toute activité;

- que LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., agissant tant en sa qualité de liquidateur de la société STE-
PRA, S.à r.l., qu’en tant qu’associé unique, déclare:

que tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs sont devenus la propriété de l’associé unique, à leur valeur comp-
table telle qu’elle aparaît dans les comptes sociaux de la Société;

que tous les passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés;
par rapport à d’éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irré-

vocablement l’obligation de les payer,
de sorte que la liquidation de la société STEPRA, S.à r.l. est à considérer comme clôturée;
- que décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la société, pour l’exercice de leurs mandats respectifs;
- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années à L-2346 Luxembourg,

20, rue de la Poste.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire. 
Signé: S. Canova, T. Zwart, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 3 octobre 2006, vol. 438, fol. 33, case 4. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(112006.3/242/82) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.
Mersch, le 10 octobre 2006. H. Hellinckx.
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MCD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 62.893. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05067, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114074.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

TIMELUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4972 Dippach-Gare, 39, rue des Trois Cantons.

R. C. Luxembourg B 34.776. 
—

Le bilan abrégé au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 23 octobre 2006, réf. LSO-BV05714, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114076.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

VIBURNO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 90.278. 
—

Le bilan et annexes au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 6 octobre 2006, réf. LSO-BV01502, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114077.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

VIBURNO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 90.278. 
—

Le bilan et annexes au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 6 octobre 2006, réf. LSO-BV01500, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114078.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

SHIMNA HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 119.331. 
—

EXTRAIT

Il résulte d’un contrat de transfert de parts du 19 septembre 2006 que la société GRANGE HOLDINGS, S.à r.l. (so-
ciété enregistrée à Luxembourg sous le numéro B 119342); ayant son siège social à 64, rue Principale, Schuttrange L-
5367 Luxembourg, à cédé 100 parts sociales de la Société SHIMNA HOLDINGS, S.à r.l. à la société GAIA REAL ESTATE
HOLDINGS, S.à r.l. (société enregistrée à Luxembourg sous le numéro B120127), ayant son siège social à 64, rue Prin-
cipale, L-5367 Schuttrange, Luxembourg.

Suite à ce transfert, les parts sociales de la Société SHIMNA HOLDINGS, S.à r.l. sont réparties comme suit: GRANGE
HOLDINGS, S.à r.l. ne détient désormais plus aucune part; GAIA REAL ESTATE HOLDINGS, S.à r.l. détient 100 parts.

Enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04823. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114220.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Signature.

Signature
Mandataire

Signature.

Signature.

Pour extrait sincère et conforme
A. van Zeeland
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ZONDOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 64.891. 
—

Le bilan et annexes au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 6 octobre 2006, réf. LSO-BV01497, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114080.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ZONDOR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 49, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 64.891. 
—

Le bilan et annexes au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 6 octobre 2006, réf. LSO-BV01490, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114082.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

PIVERT, SOCIETE ANONYME HOLDING
Siège social: L-1361 Luxembourg, 9, rue de l’Ordre de la Couronne de Chêne.

R. C. Luxembourg B 24.174. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03529, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114088.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

EURODNS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval.

R. C. Luxembourg B 89.978. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04422, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114090.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

DATACENTER LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 41, Z.A. Am Bann.

R. C. Luxembourg B 77.200. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03526, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114091.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Signature.

Signature.

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature
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CONCORDIS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8060 Bertrange, 80, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 95.926. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03525, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114093.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

COMPAGNIE IMMOBILIERE DU LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5861 Fentange, 56, rue Nicolas Mersch.

R. C. Luxembourg B 105.614. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 17 octobre 2006, réf. LSO-BV03956, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114094.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

CENTRE EQUESTRE BIIRDERFELD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9142 Burden, 1, Biirderfeld.

R. C. Luxembourg B 106.284. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04421, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114095.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

FLEMING FLAGSHIP PORTFOLIO FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R. C. Luxembourg B 39.251. 
—

Le bilan au 30 avril 2006, enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05420, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114126.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

OPHAIN IMMOBILIERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri Schnadt.

R. C. Luxembourg B 82.144. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05629, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114142.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Luxembourg, le 18 octobre 2006. Signature.

Signature.
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SIRIUS LUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1361 Luxembourg, 9, rue de l’Ordre de la Couronne de Chêne.

R. C. Luxembourg B 78.704. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03535, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114096.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

SYSTEM SOLUTIONS LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 204, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 54.202. 
—

Le bilan au 30 avril 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04425, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114097.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

TAJ MAHAL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 2, rue de Strasbourg.

R. C. Luxembourg B 22.739. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03536, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 octobre 2006.

(114098.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ETOILE PREMIERE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 163.700,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.
R. C. Luxembourg B 103.120. 

—

Procès-verbal de la réunion du conseil de gérance tenue le 12 octobre 2006 à 11.30 heures au siège social

Première résolution

Conformément à l’article 4 des statuts, le conseil décide de ratifier, après délibération, la décision de transférer le
siège social de la Société de son adresse, 13, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg au 35, boulevard du Prince
Henri, L-1724 Luxembourg, avec effet au 1er juillet 2006.

Deuxième résolution

omissis

Enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05572. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(114183.6//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

ETOILE PREMIERE, S.à r.l.
M. Bonifacio / B. Pescatore
Un gérant / Un gérant
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SWESK CONSULTING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.
R. C. Luxembourg B 85.689. 

—
Changement d’adresse de
Madame Karin Bâverud et Monsieur Stefan Bâverud
Getreidegasse 47
A - 5020 Salzburg
Austria

Enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05092. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114115.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

CONVERTIBLE ADVISORY HOLDING, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R. C. Luxembourg B 19.411. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2003, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05666, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 octobre 2006.

(114135.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

COMPTOIR LUXEMBOURGEOIS DES CHARBONNAGES D’ESCHWEILER, S.à r.l., Société à 
responsabilité limitée.

Siège social: L-1744 Luxembourg, 9, rue de Saint Hubert.
R. C. Luxembourg B 5.070. 

—
Les comptes annuels au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-

gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05665, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114138.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

BOF, BEWEEGUNG FIR D’OFSCHAFE VUN DER FRÄIZÄITJUEGD, Association sans but lucratif.
R. C. Luxembourg F 2.021. 

—

Extrait du rapport de l’assemblée générale extraordinaire du 28 septembre 2006

Suite aux délibérations de l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 28 septembre 2006, les statuts de
l’association sont modifiés à l’unanimité des membres actifs comme suit:

Article 23. L’article 23 aura désormais la teneur suivante:
«Art. 23. Le conseil d’administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion de l’association et il la représente

dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. Tous actes qui engagent l’association en toutes circonstances doivent
être signés par deux membres du conseil d’administration, dont obligatoirement le président ou le vice-président qui
n’ont pas à justifier à l’égard des tiers d’une délibération ou décision ou autorisation préalable du conseil d’administra-
tion.»

Enregistré à Luxembourg, le 3 octobre 2006, réf. LSO-BV00303. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114265.3//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour la société
Signature
Un gérant

 Y. Mertz
Administrateur

EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG) S.A.
Agent domiciliataire
Signature
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CONVERTIBLE ADVISORY HOLDING, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R. C. Luxembourg B 19.411. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05659, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 octobre 2006.

(114141.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

BUROTREND S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1458 Luxembourg, 5, rue de l’Eglise.

R. C. Luxembourg B 21.883. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05626, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114144.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

WIDENET HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 75.280. 
—

Le bilan au 13 octobre 2006, enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05602, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114159.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

FRS LUXEMBOURG, FINANCIAL REPORTING SYSTEMS LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme,
(anc. S1 LUXEMBOURG S.A.).

Siège social: L-8308 Capellen, 89F, rue Pafebruch.
R. C. Luxembourg B 54.638. 

—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires de la Société tenue à Bruxelles le 9 août 2006 

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires de la Société que:
- Suite aux lettres de démission de Messieurs Matt Hale et Richard Dobb datant du 9 août 2006, l’assemblée générale

accepte les démissions de Messieurs Matt Hale et Richard Dobb de leur mandat d’administrateurs de la Société avec
effet au 9 août 2006;

- L’assemblée générale décide de nommer en plus de l’actuel administrateur, Monsieur Alain Tayenne, les deux per-
sonnes suivantes:

- Monsieur Kurt Van Looveren, VP Product, né à Beerse (Belgique), le 22 septembre 1968, ayant son adresse profes-
sionnelle à Kleine Kloosterstraat 23, B-1932 St-Stevens-Woluwe;

- Monsieur Jean-François Bequevort, Sales Director Europe, né à Namur (Belgique), le 25 octobre 1968, ayant son
adresse professionnelle à «Westside Village», Parc d’Activités Capellen, 89F, rue Pafebruch, L-8308 Capellen;

en tant que nouveaux administrateurs de la Société avec effet immédiat pour une durée de six ans.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2006, réf. LSO-BV02125. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114151.6//25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Y. Mertz
Administrateur

Signature.

Luxembourg, le 23 octobre 2006. Signature.

Pour FINANCIAL REPORTING SYSTEMS LUXEMBOURG S.A.

Signature
Un mandataire
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LUX-BILLARDS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 42, rue de Strasbourg.

R. C. Luxembourg B 99.405. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004 portant mention de l’affectation du résultat de l’exercice, enregistré à Luxembourg, le
20 octobre 2006, réf. LSO-BV05651, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 oc-
tobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2006.

(114165.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

LUX-BILLARDS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 42, rue de Strasbourg.

R. C. Luxembourg B 99.405. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005 portant mention de l’affectation du résultat de l’exercice, enregistré à Luxembourg, le
20 octobre 2006, réf. LSO-BV05649, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 oc-
tobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2006.

(114168.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

W.J.R. PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 13, rue Jean Bertholet.

R. C. Luxembourg B 70.142. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005 portant mention de l’affectation du résultat de l’exercice, enregistré à Luxembourg, le
20 octobre 2006, réf. LSO-BV05647, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 oc-
tobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2006.

(114170.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ETOILE DEUXIEME, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 241.000,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.
R. C. Luxembourg B 103.119. 

—

Procès-verbal de la réunion du conseil de gérance tenue le 12 octobre 2006 à 10.30 heures au siège social

Première résolution

Conformément à l’article 4 des statuts, le conseil décide de ratifier, après délibération, la décision de transférer le
siège social de la Société de son adresse, 13, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg au 35, boulevard du Prince
Henri, L-1724 Luxembourg, avec effet au 1er juillet 2006.

Deuxième résolution

omissis

Enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05569. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(114192.3//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

FIDUCIAIRE BENOY CONSULTING
Signature

FIDUCIAIRE BENOY CONSULTING
Signature

FIDUCIAIRE BENOY CONSULTING
Signature

ETOILE DEUXIEME, S.à r.l
M. Bonifacio / B. Pescatore
Un gérant / Un gérant
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CITADEL VALUE ADVISORY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 85.953. 
—

Le bilan de la société au 31 mai 2006, enregistré à Luxembourg, le 17 octobre 2006, réf. LSO-BV04283, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114173.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ALTEA EUROPE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 65.220. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04734, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 septembre 2006.

(114177.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

GOLDENHILL THREE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 43.574. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04738, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 août 2006.

(114179.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

CHEMING INTERNATIONAL SERVICE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R. C. Luxembourg B 67.126. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05605, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114184.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ZELA HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 98.622. 
—

Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05055, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114186.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour la société
Signature
Un mandataire

Pour le Conseil d’Administration
Signatures

Pour le Conseil d’Administration
M. Hengel / G. Schneider
Administrateur / Administrateur

Luxembourg, le 20 octobre 2006. Signature.

ZELA HOLDING S.A.
DMC, S.à r.l. / LOUV, S.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Signature / Signature
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WEAFFICIENCE HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 98.476. 
—

Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 19 octobre 2006, réf. LSO-BV05052, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114190.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

IRTAP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 109.012. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005 ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enregistrés à Luxem-
bourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05573, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg,
le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114193.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

SOLIFIN INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 90.227. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2005 ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enregis-
trés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05549, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114195.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

EXPANDING INTERNATIONAL FINANCE S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 43.797. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue de manière extraordinaire le 13 octobre 2006
Résolutions

L’assemblée ratifie la cooptation de Madame Sophie Jacquet décidée par le conseil d’administration en sa réunion du
7 avril 2006.

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide d’élire pour
la période expirant à l’assemblée générale statuant sur l’exercice 2005 comme suit:

Conseil d’administration: 

Commissaire aux comptes: 
ComCo S.A., 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05575. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(114198.3//23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

WEAFFICIENCE HOLDING S.A.
DMC, S.à r.l. / LOUV, S.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Signature / Signature

Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

MM. Luca Checchinato, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;
Marco Gostoli, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur;

Mme Sophie Jacquet, employée privée, demeurant à Luxembourg, administrateur.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signature
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NUBER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Registered office: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R. C. Luxembourg B 82.090. 
—

DISSOLUTION
In the year two thousand and six, on the twenty-sixth of September.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., having its registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la

Poste,
here represented by Séverine Canova and Ton Zwart, both with professional address in L-2346 Luxembourg, 20, rue

de la Poste, acting jointly in their respective capacities as attorneys-in-fact A.
The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:
- that it is the sole current partner of NUBER, S.à r.l., a société à responsabilité limitée unipersonnelle, having its reg-

istered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, incorporated by deed of Me Gérard Lecuit, then notary residing
in Hesperange, on April 27, 2001, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 1094 of
December 1, 2001. The articles of incorporation have been modified by a deed of the undersigned notary on February
22, 2006, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 1072 of June 1, 2006;

- that the capital of the corporation NUBER, S.à r.l. is fixed at twenty-four thousand and eight hundred (24,800.-)
Euro (EUR), represented by two hundred and forty-eight (248) shares of a par value of one hundred (100.-) Euro (EUR)
each, fully paid;

- that LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. has decided to dissolve the company NUBER, S.à r.l. with
immediate effect as the business activity of the corporation has ceased;

- that LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., being sole owner of the shares and liquidator of NUBER,
S.à r.l., declares:

that all assets have been realised, that all assets have become the property of the sole shareholder, all at their book
value as recorded in the commercial accounts of the Company;

that all liabilities towards third parties known to the Company have been entirely paid or duly accounted for;
regarding eventual liabilities presently unknown to the Company and not paid to date, that it will irrevocably assume

the obligation to pay for such liabilities;
with the result that the liquidation of NUBER, S.à r.l. is to be considered closed;
- that full discharge is granted to the managers of the company for the exercise of their mandates;
- that the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years in L-2346 Luxem-

bourg, 20, rue de la Poste.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is word-

ed in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the
English version will be binding.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present original

deed.

Follows the French version:
L’an deux mille six, le vingt-six septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste,
ici représentée par Séverine Canova, et Ton Zwart, les deux demeurant professionnellement à L-2346 Luxembourg,

20, rue de la Poste, agissant en leurs qualités respectives de fondés de pouvoirs A.
Laquelle, représentée comme dit-est, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
- qu’elle est la seule associée actuelle de la société NUBER, S.à r.l., société à responsabilité limitée unipersonnelle,

ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, constituée suivant acte reçu par Maître Gérard Lecuit,
alors notaire de résidence à Hesperange, en date du 27 avril 2001, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions C numéro 1094 du 1er décembre 2001. Les statuts ont été modifiés par le notaire instrumentant, en date du 22
février 2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1071 du 1er juin 2006;

- que le capital social de la société NUBER, S.à r.l. s’élève actuellement à vingt-quatre mille huit cents (24.800,-) euros
(EUR), représenté par deux cent quarante-huit (248) parts sociales d’une valeur nominale de cent (100,-) euros (EUR)
chacune, entièrement libérées;

- que LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. a décidé de dissoudre et de liquider, avec effet immédiat,
la société NUBER, S.à r.l., celle-ci ayant cessé toute activité;

- que LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., agissant tant en sa qualité de liquidateur de la société NU-
BER, S.à r.l., qu’en tant qu’associé unique, déclare:

que tous les actifs ont été réalisés, que tous les actifs sont devenus la propriété de l’associé unique, à leur valeur comp-
table telle qu’elle aparaît dans les comptes sociaux de la Société;

que tous les passifs connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés;
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par rapport à d’éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, assumer irré-
vocablement l’obligation de les payer;

de sorte que la liquidation de la société NUBER, S.à r.l. est à considérer comme clôturée;
- que décharge pleine et entière est accordée aux gérants de la société, pour l’exercice de leurs mandats respectifs;
- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années à L-2346 Luxembourg,

20, rue de la Poste.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont

requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire. 
Signé: S. Canova, T. Zwart, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 3 octobre 2006, vol. 438, fol. 33, case 5. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(112008.3/242/81) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

TOBIE INVESTISSEMENTS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R. C. Luxembourg B 49.718. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 5 octobre 2006, réf. LSO-BV00971, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114134.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

MAEGA S.A., Société Anonyme,
(anc. MAEGA HOLDING S.A.).

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.
R. C. Luxembourg B 40.180. 

—
L’an deux mille six, le quatre octobre.
Par-devant Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie à Luxembourg sous
la dénomination de MAEGA HOLDING S.A., R.C.S. B N° 40.180, constituée suivant acte reçu par Maître Marc Elter,
alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 24 avril 1992, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et As-
sociations N° 423 du 24 septembre 1992.

Les statuts de ladite société ont été modifiés par un acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 17 août 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 1323 du 28 dé-
cembre 2004.

La séance est ouverte à onze heures trente sous la présidence de Mademoiselle Anne-Marie Charlier, corporate exe-
cutive, avec adresse professionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg.

Madame la Présidente désigne comme secrétaire Mademoiselle Marie-Claire Kakeldey, employée privée, avec adresse
professionnelle au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg.

L’assemblée élit comme scrutatrice Madame Séverine Lambert, secrétaire, avec adresse professionnelle au 231, Val
des Bons Malades, L-2121 Luxembourg-Kirchberg.

Madame la Présidente expose ensuite:
I.- Qu’il résulte d’une liste de présence dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les trois cents

(300) actions d’une valeur nominale de mille (1.000,-) francs suisses (CHF) chacune, représentant l’intégralité du capital
social de trois cent mille (300.000,-) francs suisses (CHF) sont dûment représentées à la présente assemblée qui en con-
séquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l’ordre
du jour, ci-après reproduits, tous les actionnaires représentés ayant accepté de se réunir sans convocations préalables.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-
verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l’enregistrement.

II.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Changement de la dénomination sociale de la société en 'MAEGA S.A.'.
2. Modification subséquente de l’article 1 des statuts.
3. Divers.
L’assemblée, après avoir approuvé l’exposé de Madame la Présidente et reconnu qu’elle était régulièrement consti-

tuée, a pris, après délibération, à l’unanimité des voix, la résolution suivante:

Mersch, le 10 octobre 2006. H. Hellinckx.

P. Rochas
Administrateur
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Résolution
La dénomination sociale de la Société est changée en MAEGA S.A.
En conséquence l’article 1er des statuts est modifié pour avoir désormais la teneur suivante:

«Art. 1er. Il existe une société anonyme sous la dénomination de MAEGA S.A.
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée à onze heures quarante-

cinq.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, celles-ci ont signé avec Nous notaire la présente

minute.
Signé: A.-M. Charlier, M.-C. Kakeldey, S. Lambert, A. Schwachtgen.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2006, vol. 29CS, fol. 86, case 9. – Reçu 12 euros.
Le Receveur ff. (signé): Tholl.

Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(115684.3/230/51) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2006.

MAEGA S.A., Société Anonyme,
(anc. MAEGA HOLDING S.A.).

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.
R. C. Luxembourg B 40.180. 

—
Les statuts coordonnés suivant l’acte N° 1447 du 4 octobre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des

sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(115685.3/230/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2006.

FORESTER S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 68.306. 
—

L’an deux mille six, le dix-huit septembre.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme FORESTER S.A., avec siège
social à Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 22
janvier 1999, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations numéro 281 du 22 avril 1999 et dont les statuts
furent modifiés suivant acte du notaire instrumentant, en date du 23 août 2005, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 1461 du 28 décembre 2005.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Patrick van Denzen, employé privé, demeurant profession-
nellement à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Daniele Maton, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Denis Hubin, employé privé, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour 

Ordre du jour:
1. Réduction du capital social de la société d’un montant d’un million trois cent mille euros (1.300.000,- EUR), pour

le ramener de son montant actuel de deux millions d’euros (2.000.000,- EUR) à sept cent mille euros (700.000,- EUR).
2. Remboursement d’un montant d’un million trois cent mille euros (1.300.000,- EUR), aux actionnaires de la société

au prorata de leur participation actuelle dans la société.
3. Annulation de mille trois cents (1.300) actions.
4. Modification du premier alinéa de l’article 5 des statuts.
5. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée ne
varietur par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l’en-
registrement.

Luxembourg, le 20 octobre 2006. A. Schwachtgen.

A. Schwachtgen
Notaire
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Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour. 

Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d’admi-
nistration à proposer les points figurant à l’Ordre du Jour.

L’assemblée générale, après avoir délibéré, prend, à l’unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide de réduire le capital social à concurrence d’un million trois cent mille euros (1.300.000,- EUR),
pour le ramener de son montant actuel de deux millions d’euros (2.000.000,- EUR) à sept cent mille euros (700.000,-
EUR), par remboursement d’un montant d’un million trois cent mille euros (1.300.000,- EUR), aux actionnaires de la
société au prorata de leur participation actuelle dans la société et par annulation de mille trois cents (1.300) actions. 

Ledit remboursement ne pourra se faire que sous observation de l’article 69 (2) de la loi sur les sociétés commer-
ciales.

Deuxième résolution

L’assemblée décide de modifier le premier alinéa de l’article 5 des statuts, qui aura désormais la teneur suivante:

«Art. 5. 1er alinéa. Le capital social est fixé à sept cent mille euros (700.000,- EUR), représenté par sept cents (700)
actions d’une valeur nominale de mille euros (1.000,- EUR).»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, sont évalués à environ mille euros (1.000,- EUR). 

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire. 
Signé: P. van Dezen, D. Maton, D. Hubin, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 20 septembre 2006, vol. 155S, fol. 44, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
 Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(112101.3/220/63) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

FORESTER S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 68.306. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(112102.3/220/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

GLOBAL PRESS S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 71.646. 
—

DISSOLUTION

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg en date du 6 octobre 2006 que:
1. L’assemblée générale décide de clôturer la liquidation.
2. L’assemblée générale décide que les documents et comptes de la Société seront déposés et conservés pour une

durée de cinq ans à partir de cette publication, dans les locaux de l’étude Oostvogels Pfister Roemers.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 19 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05678. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114481.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Luxembourg, le 13 octobre 2006. G. Lecuit.

Luxembourg, le 12 octobre 2006. G. Lecuit.

Pour la Société
Signature
Un mandataire
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HOCHSTON S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 18.582. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05551, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114199.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

ISOLTRA INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 56.406. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05554, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114200.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

FENI HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 33.791. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05561, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114203.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

THIERCO, THIERCOMPANY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 71.503. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05564, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114206.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

LEYGAUX INTERNATIONALE S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 56.771. 

—

EXTRAIT

Par son courrier du 20 septembre 2006, l’agent domiciliataire COFIDOM-GESTMAN, S.à r.l., a mis fin au contrat de
domiciliation et a dénoncé le siège social de la société LEYGAUX INTERNATIONALE S.A., sis au 23, rue Aldringen, L-
1118 Luxembourg, avec effet immédiat.

Enregistré à Luxembourg, le 6 octobre 2006, réf. LSO-BV01339. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114366.2//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Signature.

Signature.

Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Pour extrait sincère et conforme
Signature
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FENI HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R. C. Luxembourg B 33.791. 
—

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2004, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 20 octobre 2006, réf. LSO-BV05567, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114209.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

SYNERGY HOLDINGS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R. C. Luxembourg B 118.693. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’un contrat de transfert de parts du 3 octobre 2006 que OLYMPIA HOLDINGS, S.à r.l. (société enregistrée

à Luxembourg sous le numéro B 109699) ayant son siège social à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange, à cédé 500
parts sociales de la Société SYNERGY HOLDINGS, S.à r.l.;

- elle à cédé 275 parts sociales à la société GAIA REAL ESTATE HOLDINGS, S.à r.l. (société enregistrée à Luxem-
bourg sous le numéro B 120127) ayant son siège social à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange; suite

- elle à cédé 225 parts sociales à la société DELEK-BELRON LUXEMBOURG S.A. (société enregistrée à Luxembourg
sous le numéro B 90633), ayant son siège social à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

Suite à ce transfert, les parts sociales de la Société SYNERGY HOLDINGS, S.à r.l. sont réparties comme suit:
- OLYMPIA HOLDINGS, S.à r.l. ne détient désormais plus aucune part;
- GAIA REAL ESTATE HOLDINGS, S.à r.l. détient 275 parts;
- DELEK-BELRON LUXEMBOURG S.A. détient 225 parts.

Enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04820. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114226.3//22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

GOLDWALK INVEST S.A., Société Anonyme.
Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.
R. C. Luxembourg B 86.456. 

—
Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 23 octobre 2006, réf. LSO-BV05920, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114266.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

BERGER TRUST LUXEMBOURG HOLDING S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-1148 Luxembourg, 24, rue Jean l’Aveugle.

R. C. Luxembourg B 41.323. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration du 16 octobre 2006 que le siège social a été trans-

féré à L-1148 Luxembourg, 24, rue Jean l’Aveugle.

Luxembourg, le 16 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 octobre 2006, réf. LSO-BV04737. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(114507.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Pour extrait sincère et conforme
A. van Zeeland

Luxembourg, le 23 octobre 2006. R. P. Pels.

Pour extrait conforme
Pour le conseil d’administration
Signatures
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GRIFFIN INVESTMENTS PARTNERS HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l.).

Registered office: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.
R. C. Luxembourg B 117.786. 

—
In the year two thousand and six, on the twenty-fifth of August,
Before Maître Paul Frieders, notary residing in Luxembourg,

There appeared:
1) YOUNGTOWN HOLDINGS LIMITED, a company incorporated under the laws of Cyprus, with registered office

at 48, Themistokli Dervi Street, Centennial Building, office 701, 1066 Nicosia (Cyprus), registered under number HE
176027/HE 44;

here duly represented by Mr Jean-Luc Schaus, attorney-at-law, with professional address at 1, allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given on August 21, 2006,

2) STOKER LUXEMBOURG, S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg having its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 114.492;

here duly represented by Mr Jean-Luc Schaus, prenamed, by virtue of a power of attorney given on August 21, 2006.
The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties

and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.
The appearing parties, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the

following:
I.- The appearing parties are the sole members of DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l. (the Company), a private limited

liability company (société à responsabilité limitée) having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, incorporated by deed of Maître Tom Metzler, notary residing in Luxembourg, dated
June 30, 2006, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

II.- The agenda of the meeting is as follows:
1. Amendment of article 6 of the articles of association of the Company in order to split the share capital in A

corporate units and B corporate units. 
2. Amendment of article 8 of the articles of association of the Company;
3. Adding of an article 8.1 to the articles of association of the Company; 
4. Adding of an article 8.2 to the articles of association of the Company; 
5. Adding of an article 8.3 to the articles of association of the Company; 
6. Amendment of paragraph 3 of article 9 of the articles of association of the Company;
7. Amendment of paragraph 4 of article 9 of the articles of association of the Company;
8. Appointment of four new managers;
9. Change of the name of the Company from DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l. to GRIFFIN INVESTMENTS

PARTNERS HOLDING, S.à r.l. as of this day; 
10. Miscellaneous.
III.- The members have taken the following resolutions:

First resolution
The members resolve to amend the form of the corporate units and decide to create two classes of corporate units

as follows:
- two hundred (200) A corporate units with a par value of fifty euro (EUR 50.-) each held by YOUNGTOWN

HOLDING LIMITED; and
- fifty (50) B corporate units with a par value of fifty euro (EUR 50.-) each held by STOKER LUXEMBOURG, S.à r.l.
The share capital remains at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-).
The members therefore resolve to amend article 6 of the articles of association of the Company which shall hence-

forth read as follows:
«Art. 6. The Company’s capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by two

hundred (200) A corporate units with a par value of fifty euro (EUR 50.-) each and fifty (50) B corporate units with a
par value of fifty euro (EUR 50.-) each.

Each corporate unit confers the right to a fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of corporate units in existence.»

Second resolution
The members resolve to amend article 8 of the articles of association of the Company which shall henceforth read

as follows:
«Art. 8. The Company is managed by a board of managers, composed of at least one A manager and one B manager,

appointed and dismissed by a resolution of the single member and, in the case that there are more than one member,
by a unanimous resolution of the general meeting of the members which sets the term of their office. A C manager can
be appointed and dismissed by a resolution or by a unanimous resolution of the general meeting of the members which
sets the term of its office. Managers need not to be members.

Managers may be dismissed ad nutum. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one
or several managers or any other agent.

The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signatures of an A manager and a B
manager of the Company (and a C manager to the extent that any agreement, document or transaction is valued in
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excess of one hundred thousand euro (EUR 100,000.-) or by the joint or single signature of any person to whom such
signatory power has been validly delegated.» 

Third resolution

The members resolve to create an article 8.1. to the articles of association of the Company which shall henceforth
read as follows:

«Art. 8.1. The board of managers shall meet as often as the Company’s interests so requires or upon call of any
manager at the place indicated in the convening notice.

Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four) hours
in advance of the date-set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the minutes of the meeting of the board of managers.

No such convening notice is required if all the managers are present or represented at the meeting and if they state
to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The convening notice may be
waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member of the board
of managers of the Company. 

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his proxy.
The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented and

if at least one A and one B manager are present.
Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by

any other similar means of communication allowing the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation to the meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolu-
tion and may be evidenced by letter of facsimile.»

Fourth resolution

The members resolve to add an article 8.2 to the articles of association which shall henceforth read as follows:
«Art. 8.2. In the following matters, no action shall be taken on behalf of the Company by any manager, officer, or

employee of the Company without a unanimous resolution adopted by the board of managers:
- the borrowing or raising of money whether or not on the security of any property or assets of the Company or

the creation of any mortgage, charge or pledge upon or in respect of the corporate purpose or the assets of the
Company;

- the making or guaranteeing of any loan or advance whatsoever or the giving of any guarantee, indemnity or security
in respect of the obligations of any other party;

- the acquisition or disposal by one or more transactions of any capital assets; 
- the formation of any subsidiary company or the acquisition of any material interest in any other company or the

participation in any partnership or joint-venture;
- the purchase, sale, taking or letting on lease or tenancy or other acquisition or disposal of any freehold or leasehold

property or of any interest therein or the entering into or varying any agreement or arrangement in respect thereof;
- the development or major refurbishment of any property;
- the appointment or removal of agents for the sale or letting of any property or any part thereof;
- the entry in any agreement which amount exceeds ten thousand euro (EUR 10,000.-);
- the initiation or settlement of any litigation or arbitration;
- the opening of bank accounts or the variation of bank mandates;
- the appointment of employees and granting of any service or consultancy agreements and any material alterations

in the terms of any such agreements; and
- the appointment of any professional advisers.
Unless especially stated herein, all resolutions shall be adopted by the majority of the managers present or

represented at the board of managers meeting (including at least one A manager and one B manager)».

Fifth resolution

The members resolve to add an article 8.3. to the articles of association of the Company which shall henceforth read
as follows:

«Art. 8.3. The minutes of the meetings of the board of managers shall be signed in original by each of the managers
present or represented. A certified copy of all minutes relating to the meetings of the board of managers shall be deliv-
ered to each of the managers as soon as possible.»

Sixth resolution

The members resolve to amend paragraph 3 of article 9 of the articles of association of the Company which shall
henceforth read as follows:

«In the case of more than one member, the decisions which exceed the power of the manager(s) shall be taken by
the meeting of members. Each member has voting rights commensurate to its shareholding. Each member may appoint
any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, telegram, telex, facsimile or e-mail, to
represent him at the general meetings of members.»
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Seventh resolution
The members resolve to amend paragraph 4 of article 9 of the articles of association of the Company which shall

henceforth read as follows:
«Resolutions at members’ meetings are only validly taken insofar as they are adopted by a majority of members

representing more than half of the Company’s share capital, and to which were present at least one member holding A
corporate units and one member holding B corporate units, or their duly authorised representatives».

Eighth resolution
The members resolve to appoint for an unspecified period, as A managers:
- Mr Przemyslaw Krych, born on September 27, 1966 in Gorzow Wielkopolski (Poland), banker, residing at

Ul.Wiejska 12, 05-500 Jozefoslaw-Piaseczno (Poland);
- Mr Tomasz Klukowski, born on January 6,1968 in Warsaw (Poland), telecommunication engineer, residing in

Ul.Czerniakowska 209/704 00-436 Warszawa (Poland); and
- Mr Marcin Prusaczyk, born on April 20, 1970 in Warsaw (Poland), investment consultant, residing at Korotynskiego

26/82, 02-123 Warsaw (Poland).
The members resolve to appoint for an unspecified period as B manager, Mr Brian Corbin, born on March 15, 1957

in Maidston, Kent (England), businessman, residing in 67 Brookstreet, London W1K 4NJ (England).
The members resolve to dismiss UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l. as sole manager as of this day and

to grant a full and complete discharge for the exercise of its mandate as of this day.
The members resolve to appoint for an unspecified period as C manager, the company UNIVERSAL MANAGEMENT

SERVICES, S.à r.l., with registered office at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 64.474.

Ninth resolution
The members resolve to change the name of the Company from DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l. to GRIFFIN

INVESTMENTS PARTNERS HOLDING, S.à r.l. as of this day and as a consequence, to amend article 3 of the articles of
association of the Company, which shall henceforth read as follows:

«Art. 3. The Company’s name is GRIFFIN INVESTMENTS PARTNERS HOLDING, S.à r.l.».
There being no further business, the meeting is closed.

Estimate of costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of the present deed are estimated at approximately EUR 1,880.-.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

parties, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English text and the French text, the English text shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by surname, given name, civil status
and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the french version:
L’an deux mille six, le vingt-cinq août,
Par-devant Maître Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg,

Ont comparu:
1) YOUNGTOWN HOLDINGS LIMITED, une société constituée à Chypre, avec siège social au 48, Themistokli

Dervi Street, Centennial Building, office 701,1066 Nicosia (Chypre), immatriculée sous le numéro HE 176027/HE 44;
ici dûment représentée par Maître Jean-Luc Schaus, avocat, avec adresse professionnelle au 1, allée Scheffer, L-2520

Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 21 août 2006,
2) STOKER LUXEMBOURG, S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social

au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 114.492;

ici dûment représentée par Maître Jean-Luc Schaus, prénommé, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée
le 21 août 2006.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et
le notaire instrumentant, annexées au présent acte pour être formalisées avec lui.

Les parties comparantes, représentées comme décrit ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant d’acter ce qui
suit:

I.- Les parties comparantes sont les seuls associés de la société DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l. (la Société), une
société à responsabilité limitée avec siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
constituée suivant acte reçu par Maître Tom Metzler, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 30 juin 2006, non
encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

II.- La présente assemblée a pour ordre du jour les points suivants:
1. Modification de l’article 6 des statuts de la Société afin de refléter la répartition du capital social en parts sociales

A et parts sociales B;
2. Modification de l’article 8 des statuts de la Société;
3. Ajout d’un article 8.1 dans les statuts de la Société;
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4. Ajout d’un article 8.2 dans les statuts de la Société;
5. Ajout d’un article 8.3 dans les statuts de la Société;
6. Modification du paragraphe 3 de l’article 9 des statuts de la Société;
7. Modification du paragraphe 4 de l’article 9 des statuts de la Société;
8. Nomination de quatre nouveaux gérants;
9. Modification de la dénomination sociale de la société de DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l. en GRIFFIN

INVESTMENTS PARTNERS HOLDING, S.à r.l.
10. Divers.
III.- Les associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution
Les associés décident de transformer la forme des parts sociales et décide de créer deux classes de parts sociales:
- deux cents (200) parts sociales de catégorie A avec une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50,-) chacune

détenues par YOUNGTOWN HOLDING LIMITED; et
- cinquante (50) parts sociales de catégorie B avec une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50,-) chacune

détenues par STOKER LUXEMBOURG, S.à r.l.
Le capital social reste fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).
Les associés décident par conséquent de modifier l’article 6 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur

suivante:
«Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-) représenté par deux cents (200) parts

sociales de catégorie A avec une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50,-) chacune et cinquante (50) parts sociales
de catégorie B avec une valeur nominale de cinquante euros (EUR 50,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une fraction des avoirs et bénéfices de la Société en proportion directe au nombre
des parts sociales existantes.»

Seconde résolution
Les associés décident de modifier l’article 8 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:
«Art. 8. La Société est gérée par un conseil de gérance, composé d’au moins un gérant A et un gérant B, nommés

et révoqués par résolution de l’associé unique et dans le cas où il y a plusieurs associés, par une résolution unanime de
l’assemblée générale des associés laquelle fixe la durée de leur mandat. Un gérant C peut être nommé et révoqué par
une résolution de l’associé unique et dans le cas où il y a plusieurs associés, par une résolution unanime de l’assemblée
générale des associés laquelle fixe la durée de son mandat. Les gérants ne sont pas nécessairement associés. 

Les gérants sont révocables ad nutum. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être
délégués à un ou plusieurs agents.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée en toute matière par la signature conjointe d’un gérant A et d’un gérant B
de la Société (ainsi que d’un gérant C dans la mesure où le contrat, le document ou la transaction en question est évalué
à plus de cent mille euros (EUR 100.000,-)) ou par la signature conjointe ou individuelle de toutes personnes à qui un
tel pouvoir aura été délégué.»

Troisième résolution
Les associés décident d’ajouter un article 8.1. aux statuts de la Société qui aura la teneur suivante:
«Art. 8.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un

des gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures

avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence seront
mentionnés brièvement dans le procès-verbal de la réunion du conseil de gérance.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents ou
représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l’accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit
par télégramme, télex, téléfax, ou courrier électronique.

Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente et si au moins
un gérant A et un gérant B sont présents.

Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’entendre et se parler. La participation à une réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à la réunion.

Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées par lettre ou
téléfax.»

Quatrième résolution
Les associés décident d’ajouter un article 8.2 aux statuts de la Société qui aura la teneur suivante:
«Art. 8.2. Dans les matières suivantes, aucun acte ne saurait être fait au nom de la Société par un gérant, directeur,

employé de la Société en l’absence d’une résolution préalable adoptée à l’unanimité par le conseil de gérance:
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- l’emprunt ou la levée de fonds en lien ou non ou garantie ou non par toute propriété ou actif de la Société, ou la
création d’hypothèques ou nantissement et toute autre sûreté, en lien avec l’objet social de la Société ou les actifs de
la Société;

- l’octroi ou la garantie de tout prêt ou avance de quelque nature que ce soit, ainsi que l’octroi d’une garantie,
cautionnement ou tout autre type de sûreté en lien avec les obligations de toute tierce partie;

- l’acquisition ou la vente en une ou plusieurs opérations de tout actif de la Société;
- la constitution de toute filiale ou l’acquisition de toute participation substantielle dans toute société, société de

personnes ou joint-venture;
- l’acquisition, la vente, l’octroi ou la prise de tout bail ou tout autre acquisition ou acte de disposition de tout droit

de propriété ou locatif ou de tout intérêt lié à un droit de propriété ainsi que la conclusion, la modification de toute
convention liée à un droit de propriété ou locatif;

- la nomination et la révocation de tout agent dans le cadre d’une vente ou location de toute propriété ou partie de
propriété;

- la conclusion de toute convention d’un montant supérieur à dix mille euros (EUR 10.000,-);
- l’engagement ou le règlement de toute procédure judiciaire ou arbitrale;
- l’ouverture de comptes bancaires et la modification des mandats relatifs à ces comptes;
- la nomination d’employés ainsi que la conclusion de contrat de service ou de consulting ainsi que les modifications

substantielles de ces contrats; et
- la nomination de conseils professionnels.
A moins qu’il n’en soit spécialement fait état dans les présents statuts, les décisions du conseil de gérance seront

valablement adoptées à la majorité des gérants présents ou représentés (comprenant au moins un gérant A et un gérant
B).»

Cinquième résolution
Les associés décident d’ajouter un article 8.3 aux statuts de la Société qui aura la teneur suivante:
«Art. 8.3. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés en original par chacun des gérants

présents ou représentés. Une copie certifiée de chaque procès-verbal des réunions du conseil de gérance sera remise
à chaque gérant dès que possible.»

Sixième résolution
Les associés décident de modifier le paragraphe 3 de l’article 9 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur

suivante:
«En cas de pluralité d’associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises en assem-

blées générales des associés.
Chaque associé possède un droit de vote proportionnel au nombre de parts sociales qu’il détient.
Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par écrit,

soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.»

Septième résolution
Les associés décident de modifier le paragraphe 4 de l’article 9 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur

suivante:
«Les résolutions aux assemblées des associés ne sont valablement prises que si elles sont adoptées par une majorité

d’associés représentant plus de la moitié du capital social et à laquelle ont participé au moins un associé détenteur de
parts sociales A et un associé détenteur de parts sociales B ou leurs représentants dûment autorisés.»

Huitième résolution
Les associés décident de nommer pour une durée illimitée au poste de gérant A:
- M. Przemyslaw Krych, né le 27 septembre 1966 à Gorzow Wielkopolski (Pologne), banquier, résidant à Ul.Wiejska

12, 05-500 Jozefoslaw-Piaseczno (Pologne);
- M. Tomasz Klukowski, né le 6 janvier 1968 à Varsovie (Pologne), ingénieur en télécommunication, résidant à

Ul.Czerniakowska 209/704 00-436 Varsovie (Pologne); et
- M. Marcin Prusaczyk, né le 20 avril 1970 à Varsovie (Pologne), conseil en investissement, résidant à Korotynskiego

26/82, 02-123 Varsovie (Pologne).
Les associés décident de nommer pour une durée illimitée au poste de gérant B M. Brian Corbin, né le 15 mars 1957

à Maidston, Kent (Angleterre), homme d’affaires, résidant à 67, Brookstreet, Londres W1K4NJ (Angleterre).
Les associés décident de révoquer à compter de ce jour, la société UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l.

en qualité de gérant unique de la Société et de lui accorder pleine et entière décharge pour l’exécution de son mandat
jusqu’à ce jour.

Les associés décident de nommer pour une durée illimitée au poste de gérant C la société UNIVERSAL MANAGE-
MENT SERVICES, S.à r.l., avec siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, imma-
triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 64.474.

Neuvième résolution
Les associés décident de changer la dénomination de la société de DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l. en GRIFFIN

INVESTMENTS PARTNERS HOLDING, S.à r.l. et par conséquent de changer la rédaction de l’article 3 des statuts de
la Société qui aura désormais la teneur suivante:

«Art. 3. La société a pour dénomination GRIFFIN INVESTMENTS PARTNERS HOLDING, S.à r.l.»
Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée.



106028
Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

en raison des présentes est évalué à environ EUR 1.880,-. 
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête des parties comparantes, le présent acte

est établi en langue anglaise, suivi d’une version française. A la requête des mêmes parties comparantes, en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi. 

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénom, état

et demeure, ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: J.-L. Schaus, P. Frieders.
Enregistré à Luxembourg, le 29 août 2006, vol. 29CS, fol. 48, case 2. – Reçu 12 euros. 

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(114348.3/212/332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

GRIFFIN INVESTMENTS PARTNERS HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. DOSSIOS INVESTMENTS, S.à r.l.).

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.
R. C. Luxembourg B 117.786. 

—
Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(114351.3/212/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 octobre 2006.

INTERNATIONAL PLASTICS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 120.242. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le cinq octobre.
Par-devant Maître Henri Beck, notaire de résidence à Echternach (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
La société anonyme ADVISA S.A., ayant son siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon, inscrite au registre

de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 114.252,
ici représentée par un de ses administrateurs, à savoir Monsieur Jean Lambert, maître en sciences économiques, de-

meurant professionnellement à L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon, avec pouvoir de signature individuelle.
Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte constitutif

d’une société anonyme qu’elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Titre Ier.- Dénomination, Siège social, Objet, Durée, Capital social

Art. 1er. Il est formé entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées une
société anonyme sous la dénomination INTERNATIONAL PLASTICS HOLDING S.A.

Art. 2. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être créé, par simple décision du conseil d’administration, des succursales ou bureaux tant dans le Grand-

Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l’as-

semblée générale des actionnaires ou par l’associé unique délibérant comme en matière de modification de statuts.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l’étranger se produiront ou
seront imminents, le siège pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circons-
tances anormales; cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobs-
tant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’un des organes
exécutifs de la société, ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l’aliénation par ven-
te, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la
possession, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

Luxembourg, le 13 septembre 2006. P. Frieders.

Luxembourg, le 13 septembre 2006. P. Frieders.
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La société pourra également acheter, vendre, louer et gérer tout bien immobilier tant au Grand-Duché de Luxem-
bourg qu’à l’étranger.

La société peut cependant participer à la création et au développement de n’importe quelle entreprise financière,
industrielle ou commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l’émission d’obligations.
D’une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations,

financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu’elle jugera utiles à l’accomplissement ou au
développement de son objet.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-), représenté par trois mille cent (3.100)
actions d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) par action.

Le capital autorisé est fixé à deux millions euros (EUR 2.000.000,-), représenté par deux cent mille (200.000) actions
d’une valeur nominale de dix euros (EUR 10,-) par action.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l’assemblée
générale des actionnaires ou par l’associé unique statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d’administration est, pendant une période de cinq ans à partir de la date de la publication du pré-
sent acte, autorisé à augmenter en temps qu’il appartiendra le capital souscrit à l’intérieur des limites du capital autorisé.
Ces augmentations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d’actions avec ou sans prime d’émission ainsi
qu’il sera déterminé par le conseil d’administration. Le conseil d’administration est autorisé à procéder à de telles émis-
sions dans les limites du droit préférentiel des actionnaires antérieurs à émettre des actions. Le conseil d’administration
peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée, pour re-
cueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation de
capital.

Chaque fois que le conseil d’administration aura fait constater authen-tiquement une augmentation du capital souscrit,
le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en titres représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.

Titre II.- Administration, Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d’administration.
Les administrateurs doivent être au nombre de trois au moins. Toutefois, lorsque la société est constituée par un

associé unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un associé uni-
que, la composition du conseil d’administration peut être limité à un membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire sui-
vant la constatation de l’existence de plus d’un associé.

Ils sont nommés par l’assemblée générale ou par l’associé unique qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat, qui
ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et révocables à tout moment.

En cas de vacance d’une place d’administrateur pour quelque cause que ce soit, les administrateurs restants ont le
droit d’y pouvoir provisoirement et de nommer un remplaçant temporaire. Dans ce cas l’assemblée générale procédera
à l’élection définitive lors de la première réunion suivante.

Art. 7. Au cas ou le conseil d’administration se compose de plusieurs membres, il choisit parmi ses membres un
président. Il se réunit sur la convocation du président ou, à son défaut, de deux administrateurs.

En cas d’absence du président, la présidence de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.
Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres en fonction est présente ou

représentée, le mandat entre administrateurs étant admis. 
En cas d’urgence les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l’ordre du jour par simple lettre,

télégramme, télex ou télécopie.
Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion sera prépon-

dérante.

Art. 8. Les procès-verbaux des séances du conseil d’administration sont signés par les membres présents aux séan-
ces. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à produire en justice ou ailleurs, sont signés par le président ou par
deux administrateurs.

Art. 9. Le Conseil d’Administration jouit des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires de la société et pour
effectuer les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social.

Tout ce qui n’est pas expressément réservé à l’assemblée générale par la loi ou par les statuts est de la compétence
du conseil d’administration.

Art. 10. Le conseil d’administration peut déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière soit à des administrateurs,
soit à des tierces personnes, qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société, en observant les dispo-
sitions de l’article 60 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et la loi du 25 août 2006.

Le Conseil peut également conférer tous mandats spéciaux, par procuration authentique ou sous signatures privées.

Art. 11. La société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, sans
préjudice des décisions à prendre quant à la signature sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par
le conseil d’administration en vertu de l’article 10 des statuts.

Au cas où la société n’a qu’un administrateur unique, celui-ci peut engager la société par sa signature individuelle. 
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Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l’assemblée
générale ou par l’administrateur unique qui fixe leur nombre et la durée de leur mandat.

Titre III.- Assemblées générales

Art. 13. L’assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. Elle a les pouvoirs
les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société.

Lorsque la société compte un associé unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

Art. 14. L’assemblée générale statutaire se réunit au siège de la société ou à tout autre endroit indiqué dans les con-
vocations, le premier lundi du mois de mai à 10.00 heures.

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée est reportée au premier jour ouvrable suivant.
Les assemblées générales, même l’assemblée annuelle, pourront se tenir en pays étranger chaque fois que se produi-

ront des circonstances de force majeure qui seront souverainement appréciées par le conseil d’administration.
Le conseil d’administration fixera les conditions requises pour prendre part aux assemblées générales.

Art. 15. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Chaque
fois que tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu’ils déclarent avoir eu connaissance de l’ordre du jour
soumis à leurs délibérations, l’assemblée générale peut avoir lieu sans convocations préalables.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
Chaque action donne droit à une voix.

Art. 16. Les nominations se font et les décisions se prennent d’après les règles ordinaires des assemblées délibéran-
tes; les procès-verbaux sont signés par les membres du bureau et par les actionnaires qui le demandent; les copies à
délivrer aux tiers sont certifiées conformes à l’original dans les cas où les délibérations de l’assemblée ont été constatées
par acte notarié, par le notaire dépositaire de la minute en cause, sinon par la personne désignée à cet effet par les
statuts, ou à défaut, par le président du conseil d’administration ou la personne qui le remplace, ces personnes répon-
dant des dommages pouvant résulter de l’inexactitude de leur certificat.

Si la société compte un associé unique, ses décision sonts inscrites dans un procès-verbal.

Titre IV.- Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 17. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 18. Le bénéfice net est affecté à concurrence de cinq pour cent à la formation ou à l’alimentation du fonds de
réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteint dix pour
cent du capital nominal.

L’Assemblée Générale décide souverainement de l’affectation du solde.
Les dividendes éventuellement attribués sont payés aux endroits et aux époques déterminés par le Conseil d’Admi-

nistration. L’Assemblée Générale peut autoriser le Conseil d’Administration à payer les dividendes en toute autre mon-
naie que celle dans laquelle le bilan est dressé et à déterminer souverainement le taux de conversion du dividende dans
la monnaie du paiement effectif.

Le conseil d’administration est autorisé à effectuer la distribution d’acomptes sur dividendes en observant les pres-
criptions légales alors en vigueur.

La société peut racheter ses propres titres moyennant ses réserves libres, en respectant les conditions prévues par
la loi. Aussi longtemps que la société détient ces titres en portefeuille ils sont dépouillés de leur droit de vote et de leur
droit aux dividendes.

Titre V.- Dissolution, Liquidation

Art. 19. La société peut en tout temps être dissoute par décision de l’assemblée générale ou de l’associé unique.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’opérera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l’Assemblée Générale ou par l’associé unique qui déterminera leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Disposition générale
Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux dispositions de

la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telles que modifiées par la loi du 25 août 2006.

Dispositions transitoires
1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2006.
2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2007.

Souscription et libération
Les trois mille cent (3.100) actions ont été souscrites par la société anonyme ADVISA S.A., ayant son siège social à

L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon, inscrite au registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numé-
ro B 114.252.

Toutes ces actions ont été immédiatement et entièrement libérées par versements en espèces, de sorte que la som-
me de trente et un mille euros (EUR 31.000,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu’il en a été
justifié au notaire.

Constatation
Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés

commerciales et la loi du 25 août 2006 ont été accomplies. 
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Evaluation des frais

Les parties comparantes évaluent le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que
ce soit, qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille trois cents
euros (EUR 1.300,-).

Réunion en assemblée générale

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, la comparante représentant l’intégralité du capital social a pris les
résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois.
Sont nommés administrateurs:
a) Monsieur Jean Lambert, maître en sciences économiques, demeurant professionnellement à L-1150 Luxembourg,

207, route d’Arlon. 
b) Monsieur Patrice Yande, employé privé, demeurant professionnellement à L-1150 Luxembourg, 207, route d’Ar-

lon.
c) La société anonyme EDIFAC S.A., avec siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon, inscrite au registre

de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 72.257,
représentée par Madame Brigitte Berchem, maître en droit, demeurant professionnellement à L-1150 Luxembourg,

207, route d’Arlon, chargée de l’exécution de cette mission au nom et pour le compte de ladite société.
2) Le nombre des commissaires est fixé à un:
Est nommé commissaire:
La société anonyme TRUSTAUDIT S.A., avec siège social à L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon, inscrite au re-

gistre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 73.125.
3) Le premier mandat des administrateurs et du commissaire expirera à l’assemblée générale de 2011.
4) Le conseil d’administration est autorisé à nommer un ou plusieurs de ses membres aux fonctions d’administrateur-

délégué.
5) Le siège social est fixé à L-1150 Luxembourg, 207, route d’Arlon.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donné au comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire instru-

mentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: J. Lambert, H. Beck.
Enregistré à Echternach, le 9 octobre 2006, vol. 362, fol. 70, case 2. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): Miny.
Pour expédition conforme, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-

ciations.

(111350.3/201/192) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 octobre 2006.

QUIRIN, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 105.253. 
—

Extrait des résolutions du Conseil d’Administration de la Société prises en date du 19 septembre 2006

En date du 19 septembre 2006, l’associé unique de la Société a pris la résolution suivante:
de révoquer:
Madame Cathryn Crites, avec adresse professionnelle à L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt,
Monsieur Oscar Kaelin, avec adresse professionnelle à CH-8022 Zürich, 50/60, Mythenquai,
de leurs mandats en tant que gérants de la Société avec effet au 19 septembre 2006;
de nommer:
Monsieur Giovanni Spasiano, né le 12 février 1968 à Naples, en Italie, demeurant à L-1717 Luxembourg, 8-10, rue

Mathias Hardt,
Monsieur GeertJan Verheij, né le 31 décembre 1956 à Bergen, aux Pays-Bas, demeurant à L-1717 Luxembourg, 8-10,

rue Mathias Hardt,
en tant que nouveaux gérants de la Société avec effet au 19 septembre 2006.
Depuis cette date, le conseil d’administration de la Société est désormais composé des personnes suivantes:
Monsieur Giovanni Spasiano,
Monsieur GeertJan Verheij.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 10 octobre 2006, réf. LSO-BV02109. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111657.3//25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Echternach, le 16 octobre 2006. H. Beck.

Luxembourg, le 4 octobre 2006. Signature.
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ALLCAP INVESTMENT MANAGEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 81.791. 
—

EXTRAIT
L’Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires s’est tenue à Luxembourg, le 19 avril 2006 et a adopté les résolu-

tions suivantes:
1. L’Assemblée a reconduit le mandat de MM. André Zeder, Pierre Etienne et Jerry Hilger pour une période d’un an

se terminant lors de l’Assemblée Générale Annuelle 2007;
2. L’Assemblée a reconduit le mandat de DELOITTE S.A. comme réviseur d’entreprises de ALLCAP INVESTMENT

MANAGEMENT S.A. et de SWISS ALLCAP SELECTION pour une période d’un an jusqu’à l’Assemblée Générale An-
nuelle 2007.

Enregistré à Luxembourg, le 4 octobre 2006, réf. LSO-BV00512. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111613.3//19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

FINWELLNESS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 59.557. 
—

EXTRAIT
L’assemblée générale extraordinaire réunie au siège social le 26 septembre 2006 a nommé à l’unanimité Monsieur

Carlo Capelli, né le 20 janvier 1962 à I-Modena et résidant à I-48100 Ravenna, Via Canalazzo 81/D comme nouvel ad-
ministrateur de la société, portant ainsi le nombre des administrateurs à cinq.

Son mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle à tenir en l’an 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 12 octobre 2006, réf. LSO-BV02682. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111628.3//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

NATEXIS-CAPE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 85.137. 
—

L’adresse professionnelle de Madame Evelyne Etienne, administrateur A de la société, qui était au 28, avenue Marie-
Thérèse, L-2132 Luxembourg, a changé et est désormais la suivante:

51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
L’adresse professionnelle de Monsieur Vincent Goy, administrateur A de la société, qui était au 43, boulevard de la

Pétrusse, L-2320 Luxembourg, a changé et est désormais la suivante:
68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

Fait à Luxembourg, le 12 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 16 octobre 2006, réf. LSO-BV03708. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(111670.4//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 octobre 2006.

Pour ALLCAP INVESTMENT MANAGEMENT S.A.
PICTET FUND (EUROPE) S.A.
Signatures

Pour extrait conforme
Signature
Un administrateur

Pour la société
Signature

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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